
«Apollo 10>: mission accomplie
ÉDITION NEUCHÂTEL/JURA N o  114  . V e n d red i 25 m ai 1969 =  TrOIS joiifS d'évaSÎOIl...

QUOTIDIEN SOCIALISTE -  RED., ADM'. e t  PUBL., l a  C h a u x -d e -F o n d s :  P a r c  103, t é l .  r é d .  (039) 31 0 8 8 .  t é l .  a d m .  e t  p u b l .  (039) 3 1087 CCP 23 31j 
L a u sa n n e: S a i n t  P i e r r e  1. t é l  (021) 2 2 6 910 .  C C P  10 - 8300 G e n è v e :  A r g  a n d  4 t é l  (022) 3 2 4 2 4 0  C C P  12-2715  ABONNEM ENTS 1 m o i s  Fr 4.50 
3 m o is  Fr. 13.— , 6 m o i s  Fr. 25.— . 1 a n  Fr. 50.— IE  NU M ÉRO 30 e t .  ■ D i r e c t e u r :  R e n é  M e y i a n  R é d a c t e u r  e n  c h e t  r e s p o n s a b l e  Willv B r a n d !

Protection des locataires: 
Le Conseil fédéral n’a pas l’air très décidé...

La session d ’été des C ham bres fédé
rales, consacrée no tam m ent à l ’exa
m en du rap p o rt de gestion e t du 
com pte d ’E ta t, débu te ra  le 2 ju in  et 
du rera  q u a tre  sem aines.

A u Conseil des E tats, le p rogram m e 
est re la tivem en t peu chargé. Notons 
que ce conseil exam inera  en  p rio rité  
le  qua trièm e rap p o rt d u  Conseil fédé
ra l su r la  situa tion  de l ’agricu ltu re .

Au Conseil national, en revanche, 
l ’o rd re  du  jo u r est particu lièrem en t 
riche. La proposition du gouvernem ent 
de signer avec des réserves la  Con
vention  européenne des d ro its  de 
l ’hom m e donnera ce rta inem en t lieu  à 
un  g rand  débat, p o rtan t spécialem ent 
su r le  suffrage fém inin. L a da te  en a 
été p rov iso irem ent fixée au  jeud i 
12 ju in .

P lusieu rs séances son t p révues pour 
la rév ision  du  Code des obligations 
(chapitre consacré au  con tra t de t r a 
vail).

S u r le p lan  m ilita ire  e t p aram ili
ta ire , le  conseil d ev ra  exam iner la  loi 
su r les organes d irec teu rs de la  dé
fense nationale  e t se prononcer su r le 
p ro je t de police m obile in tercan tonale .

A u rayon  de l’ag ricu ltu re , notons 
les p ro je ts  concernan t la  tax e  s u r  le 
sucre, le  régim e du  from age e t le s ta 
tu t  de la  v iticu ltu re .

R esten t les deux  « g rands su je ts » 
de la  session : la  loi su r la  B anque 
N ationale  e t la  protection  des locata i
res. L a question  de l’« in s tru m en ta
tion» figu re  à  l ’o rd re  du jo u r (18 juin), 
m ais la  com m ission do it encore se 
ré u n ir  la  sem aine prochaine pou r en 
ten d re  les explications de M. Celio,

qui a é té saisi d ’un p ro je t d ’a rran g e 
m en t de l’Association suisse des b a n 
quiers.

Q uan t à la  protection des locataires, 
on ne  sa it pas encore si le  Conseil 
fédéra l va  proposer une prolongation 
du régim e de surveillance des loyers, 
comme on le réclam e avec insistance 
en Suisse rom ande.

Selon des renseignem ents obtenus 
jeud i soir, le  Conseil fédéral souhai
te ra it que le Conseil na tional tra ite  à 
la  session de ju in  l ’artic le  du Code 
des obligations v isan t à assu re r une 
protection  des locataires con tre  les 
résilia tions de bail. C’est seulem ent 
au  cas où ce p ro je t ne p o u rra it être  
tra ité  dans les délais q u ’une pro roga
tion  des m esures de surveillance des 
loyers p o u rra it ê tre  envisagée...

Cela s’est passé dans notre pays
|  UN MOTOCYCLISTE M ILITA IRE 
S’EST TUE dans la n u it de jeudi, 
près de Giornico (TI): m an q u an t un 
virage, il e st tom bé dans le Tessin. 
L a v ictim e e s t M. U. W eiss, 20 ans, 
de Sulz (AG).
H  UNE FEMME ESCROC qui ten te  
d ’écouler des chèques bancaires volés 
en Ita lie  à  une  é trangère  qu i y  sé jou r
n a it sévit ac tue llem en t dans les g ran 
des villes de Suisse. E lle a é té rep é
rée pour la p rem ière  fois à  Lugano 
le 12 mai, puis à L ucerne e t à Bâle. 
C ette fem m e, qu i p a rle  l ’allem and  
avec un  fo rt accent français, est de 
s ta tu re  m ince e t m esure env iron  160 
centim ètres. E lle a des cheveux roux, 
e t son apparence est m odestes e t tr a n 
quille. Elle dispose d ’un  passepo rt sud- 
africain.
■  LES RESTES D’UN MAMMOUTH
d a ta n t d ’environ 20 000 ans av an t 
no tre  ère on t été mis au jo u r p rès du 
B rassus, lors de trav au x  fa its  dans 
une g rav ière  p a r un  bulldozer. Des 
géologues paléontologues de l’U n iver
sité  de L ausanne se son t aussitô t re n 
dus su r les lieux. C’est la  p rem ière  
fois que des ossem ents de m am m outh 
sont trouvés dans le can ton  de V aud 
e t cette  découverte est du plus g rand  
in térêt. P ou r l’in stan t, deux  défenses 
on t été dégagées — l ’une est dé jà  
déposée au M usée géologique can to 
nal de L ausanne — ainsi que des os 
ap p arten an t aux  pieds du m astodonte. 
Ces ossem ents on t é té re trouvés à une 
p rofondeur m oyenne de tro is m ètres, 
dans une m oraine fluv io -g laciaire  de 
l ’è re  quaternaire .
■  PARCE QU’IL  NE SU PPO R TA IT 
PAS LA RÉCLUSION, l ’escroc P au l 
H offm ann, 38 ans, condam né en  no
vem bre dern ie r à sept ans de réc lu 
sion pour des abus de confiance d un 
m on tan t de 34 m illions de francs, a 
é té libéré  h ier p a r les au to rités zu ri
choises, sur p réav is psychiatrique. 
H offm ann se trouve dans un  é ta t de 
san té  p récaire. A p rem ière  vue, to u te 
fois, on ne peu t s’em pêcher de tro u v er 
cette libération  stupéfian te .
■  LA TAXE RADIO EST DUE par 
tou t le monde, e t supportab le  p a r  tout 
le  monde, a ré to rqué  le Conseil fédé
ra l à  un conseiller na tional oberlan - 
dais qui s’ind ignait de la  « razzia » 
opérée p a r  les contrô leurs des PTT à 
l’H ôpital de l’Ile, à B erne, où une 
cen ta ine d ’infirm ières on t é té  punies 
pour n ’avoir pas déclaré leu r récep
teu r radio. Le Conseil fédéra l a p ré 
cisé que le contrôle en question  ava it 
été précédé d ’avertissem ents.
|  C’EST LA CONFÉDÉRATION QUI 
ASSUMERA, dorénavant, les fra is  
d ’explo ita tion  (1,5 m illion p a r an) du 
tunne l ro u tie r du  San B ernard ino . Les 
au to rités grisonnes on t d it «ouf!» ...

■  UN SEPTUAGÉNAIRE EST TOM 
BÉ DU TRA IN  d irec t Zurich-C hiasso, 
h ie r  en tre  C resciano e t C laro (TI), 
pou r une  ra ison  inconnue. I l a  é té  tué 
su r  le  coup. Le m a lh eu reu x  est de 
na tiona lité  allem ande.

n  LE M EURTRE DE LA  P R O ST I
TUÉE ZURICH OISE H. Schw enk, 
com m is sam edi d ern ie r au  N iederdorf, 
va p robab lem en t ê tre  éclairci sous 
peu. La police zurichoise recherche 
celui que l ’on considère comme « le 
suspect N“ 1 », u n  Ita lien  de 40 à 
45 ans, don t elle a dé jà  pu  d é te rm iner 
q u ’il a acheté  la  perceuse élec trique 
qu i a perm is de fo rcer le  co ffre-fo rt 
de sa victim e. L ’hom m e doit ê tre  un 
ouv rie r du  bâtim en t. C’est grâce à  la 
perspicacité  d ’un  Tessinois qui se p ro 
m en ait au  bord  de la L im m at d i
m anche que la  police zurichoise a pu  
re tro u v e r la  perceuse, deux couteaux, 
l'é tu i des clefs de M m° Schw enk e t 
une perceuse en spirale. I l fa llu t 
fa ire  deux  plongées, la  perceuse ay an t 
é té  découverte brisée, pour récupérer 
tou tes ces pièces.

La police p u t dé te rm iner qu ’elle 
av a it é té  achetée dans un m agasin  du  
N iederdorf, sam edi en tre  16 e t 17 h. 
Le ven d eu r e t une  cliente se souvien
nen t de la  nervosité  de l’acheteur. La 
copie de la  q u ittance  a  é té  retrouvée, 
m ais elle ne porte  ni nom  ni adresse.

La perqu isition  en trep rise  dans l’ap 
partem en t de la  victim e perm it à la 
police de découvrir le  bon de g a ran 
tie de la  perceuse électrique, é tab li au 
nom d ’A dolfo G iulam etto . Toutefois il 
fau t encore p rouver l ’exactitude  de ce 
nom.

■  UN GARÇONNET A ÉTÉ TUÉ
p a r  une voiture, h ie r  soir à B rugg, 
p rès de B ienne. Il s’ag it du pe tit 
D aniel C astelberg, 5 ans.
■  ON A CAMBRIOLÉ LA M A IRIE 
de B ernex  (GE), dans la  n u it de jeudi. 
5400 fr. on t é té  dérobés. L ’occasion 
av a it fa it le  (ou les) larrons(s) : une clé 
é ta it restée  su r une porte...

LE PROCÈS DES «ÉM EUTIERS 
DU GLOBUS » a comm encé jeu d i de
v an t le T ribuna l du d is tric t de Z urich  
p a r  la  com parution  de deux  jeunes 
gens de  19 e t 20 ans. Le tr ib u n a l s ’est 
déclaré  incom pétent dans u n  cas. D ans 
le  second il a dem andé un  certificat 
de répu tation .

L ’o u vertu re  de ce procès a  donné 
lieu  à une  m anifestation , m ercredi 
soir. E lle s’est déroulée dans le calme. 

De son côté le « M anifeste zu ri- 
. chois » a publié un  com m uniqué ex 

p rim an t son scepticism e face à l ’im 
p a rtia lité  de la  justice zurichoise, e t 
s ’é to n n an t de ce que le policier cou
pab le  de violence a it été condam né 
à une peine légère.
H LES DOUANIERS SONT EN 
GRÈVE, du  côté italien, à  Chiasso, et 
il e st p robable  qu ’ils le res te ro n t ju s 
q u ’à m ardi.
H  UN A LPINISTE ALLEMAND
S’EST TUÉ m ercredi soir dans la 
région du Valsorey, en Valais. La vic
tim e est M. W. Metzger, 51 ans, m arié 
e t père  de fam ille, dom icilié à Wol- 
fertschw eden  (W urtenberg). M. W. 
M etzger a fa it une chute d ’une tre n 
ta ine  de m ètres lors d ’une escalade. 
Il a succom bé dans l’hélicoptère qui 
le redescendait en plaine.

Penser au sort des Juifs en URSS»
Jeud i, de 9 à 18 h., une m anifes

ta tion  s ’est déroulée devan t l’A m bas
sade de l’URSS à Berne. E lle é ta it 
o rganisée p a r  le Com ité d ’action poul
ies Ju ifs  d ’U nion soviétique e t l ’Union 
des é tu d ian ts  ju ifs  de Suisse. Le bu t 
de la m an ifesta tion  est d ’a tt ire r  l’a t
ten tion  de l’opinion publique sur la 
situation , jugée d iscrim inato ire  par 
les o rgan isateurs, des Ju ifs  de l’E u
rope de l’Est. Elle doit aussi con tri
b u e r aux  effo rts en trep ris  pour que 
les Ju ifs  de l ’URSS ob tiennent le droit 
d 'ém igrer.

U ne délégation  de 30 m em bres a 
p ris  contact, té léphoniquem ent, avec 
l’A m bassade soviétique, pour dem an
d e r u n  en tre tien  avec l’am bassadeur 
C elui-ci é tan t absent, deux délégués 
ont pu  p a rle r  avec l’a ttaché  de presse, 
qui a  déclaré  « q u ’il n ’y ava it rien  à 
d ire  su r ce su je t»  e t que to u t é ta it

en ordre. Les délégués ont reçu des 
b rochures su r la situation  des Ju ifs  
en URSS et on t alors q u itté  l’am bas
sade.

Les o rganisateurs de la m an ifesta
tion ont déclaré aux rep résen tan ts  de 
la  p resse q u ’un anéan tissem ent psy
chologique e t psychique m enace les 
Ju ifs  de l ’URSS. Les com m unautés 
Israélites ont des difficultés dans 
l’exercice de leu r culte, et la pub lica
tion d ’ouvrages en hébreu, tout comme 
la création  d ’écoles juives, est in te r
dite. E nfin les candidats israélites ont 
de la  peine à se fa ire  adm ettre  dans 
les universités.

La m anifestation  s’inscrit dans le 
cadre de la  jou rnée de solidarité  avec 
les Ju ifs  de l’U nion soviétique. Une 
m anifestation  identique s’est déroulée 
à G enève, à la  place de la Fusterie .

I

Le « w eek-end  prolongé » de Pentecôte sera à n ’en pas douter, com m e  ü  
chaque année, l’occasion pour m ie foule d ’autom obilistes d’aller chercher =  
l’évasion, le soleil, la détente. D étente ? Elle risque, grâce à la densité M 
du trafic, d’être un  peu problém atique. Si vous prenez la route, tou te -  gf 
fois, rappelez-vous qu’a tten tion  et déten te  ne sont pas fo rcém en t incom - | |  
patibles et que l’harm onieuse com binaison de ces deux  facteurs constitue  s  

la m eilleure assurance contre les accidents ! H

Les Valaisans auront (probablement)
moins de cafés, mais iis pourront 

y aller pendant la messe
R éunis jeud i à  Sion en  session o r

d inaire  de mai, les députés valaisans 
on t voté à l ’unan im ité  (moins quel
ques ra re s  abstentions) la  nouvelle 
« loi su r les établissem ents publics et 
le com m erce des boissons alcooliques », 
popu la irem en t bap tisée en  V alais « loi 
su r les auberges ».

Cette loi é ta it en ch an tie r depuis 
p lusieurs sessions. E lle devra encore 
ê tre  soum ise au peuple av an t d ’en 
t r e r  en vigueur.

E lle com pte p rès de cent artic les dont 
une dizaine m odifient p rofondém ent 
les anciennes notions légales en v i
gueur actuellem ent.

L ’E ta t a  p révu  de dé liv re r à l ’ave
n ir pas m oins de neuf pa ten tes d iffé
ren tes  pou r l ’explo ita tion  d ’un é ta 
b lissem ent public, p a ten tes a llan t de 
l ’hôtel au  dancing en passan t p a r le 
sim ple déb it de vin, l ’hôtel garni, le 
tea-room  ou la  pension de fam ille. 
Les anciennes notions de paten tes et 
de concessions on t été revues e t g rou
pées. Ju sq u ’à ce jour, la loi prévoyait 
un  café pou r 200 hab itan ts . A l ’ave
n ir, la p a ten te  sera  accordée dans 
une proportion  d ’un café pour 250 
habitan ts.

Ju sq u ’à ce jo u r la loi p révoyait la 
fe rm etu re  des cafés e t établissem ents 
du  m êm e genre d u ran t la  g rand-m esse 
paroissiale, les d im anches e t jo u rs  de 
fête  chômés. Des règlem ents com m u
naux  avaien t déjà  assoupli cette  no
tion  assez rigide. A  l ’av en ir (si le 
peuple  d it oui à la  loi) les cafés se
ro n t en principe ouverts le  dim anche 
m ais la possibilité est laissée aux  au 
to rités  com m unales de d écré te r leu r 
ferm etu re  d u ra n t le  tem ps de la  g rand - 
m esse dom inicale.

Cette nouvelle loi a enfin  donné 
une base  légale au  principe des taxes 
de séjour. Ces taxes seront à l ’aven ir 
encaissées non seu lem ent dans les 
hôtels, m ais égalem ent dans les cha
lets, appartem ents, v illas de vacances, 
cham bres privées, pensions avec loge
m ent, cliniques e t hôp itaux  privés, 
auberges de jeunesse. Même les V a
laisans qui ont un chale t de fam ille 
dans la  région des m ayens, où ils se 

. renden t une ou deux  sem aines p a r 
année, vont ê tre  appelés à a lim enter, 
eux  aussi, cette  caisse des taxes de 
séjour.

Cinquante ans d e  poste  aérienne suisse
-, ,  . . . . . .  j A M x - y y w ’j y - •

« S S A IR

IllÉ iï

Les P TT  ont fê té  récem m ent le c inquantièm e anniversaire du prem ier vol de 
poste aérienne qui eut lieu le 30 avril 1919 entre Zurich, Berne, Lausanne et 
retour. Pour com m ém orer ce que fu ren t les débuts du trafic aérien et de la 
poste aérienne en Suisse, plusieurs avions ont re fa it le tra je t Zurich— Lausanne  
et retour, chargés au total de 110 sacs postaux représentant 870 kg. de f re t  

aérien. N otre photo: le chargem ent d’u n  avion.



MEUBLES

TAPI S- RI DEAUX

La Chaux-de-Fonds 
Grenier 14

UNE BONNE PUBLICITÉ: 
LE PEUPLE-LA SENTINELLE

Assurément, le soulier universel et de marche le 
plus apprécié. Tige matelassée en cuir sport 
grenu, très souple ou velours entièrement doublé 
cuir, à semelle première en cuir véritable. Semelle 
coqûille très flex ib le  à profil mordant.

22—26 32.80 27—29 56.80 30—35 59.80
36—42 44.80 40—47 49.80

LA CHAUX-DE-FONDS 
Place du Marché - Rue Neuve 4

VOYEZ NOS VITRINES

» ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■  MM3

P R Ê T S  §
sans caution ___

On porte 
à domicile

Av. L.-Robert 88 (039) 3 16 12
Ouvert le samedi matin

B A N Q U E  E X E L
La Chaux-de-Fonds

BOUCHERIE
Centre Coop des Forges 
Charles-Nalne 5 
LA CHAUX-DE-FONDS

Le veau est une viande délicate qui convient 
à chacun. Parmi notre choix, nous vous pro
posons»

Tranche de veau
les 100 g.

1.95
les 100 g.

Côtelette de veau 1.35
les 100 g.

Poitrine de veau farcie 1.50
Viandes de choix, viandes de qualité, prix mini

Au rayon charcuterie,
notre délicieux...

100 g.

Lard Forêt-Noire — .90
déjà cuit

Le rôtisseur prépare pour vous nos fameux

poulets à la mode britchonne
prêts à servir

Samedi à Grand-Pont
Place-d'Armes 

au Locle, place du Marché 
et aux Brertets

POULETS à la broche
ET TOUJOURS 6»/o DE TIMBRES COOP

Les plaisirs de la marche...
T iiz S  wmz
Vacanze

Ménagères!
c'est le moment
c 'est le moment des œufs
c 'est le moment
des œufs suisses
c 'est le moment d'acheter
des

œufs 
du pays

qui sont m aintenant très 
bon marché!

PIANO
A VENDRE beau 
piano à l'état de 
neuf, une armoire 
à 3 portes pour 
habits et linges; 
le tout, bas prix; 
urgent.
Tél. (039) 2 75 68.

LIVRES
d'occasion tou* genres 
anciens et modernes 
Achat vente échange 
— Librairie place du 
Marché lél 7 Ï3 71

von GUNTEN
Verres de contact

loborato ir#
équipé
S D é c i a le m e n l

Faites un 
essai sans 
engagement

Av. Lôopold-Roberl 21 
LA CHAUX-DE-FONDS

AUX MAGASINS DE 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE 7

I l  SERA VENDU:

VILLE DU LOCLE

SERVICE DES BALAYURES
Le public est avisé que le service 
d'enlèvement des ordures ménagères 
sera supprimé le lundi 26 mai 1967 
(Pentecôte).
Le service fonctionnera dans toute la 
v ille  le mardi 27 mai 1969, dès 7 h. 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

tTAT CIVIL DU LOCLE
22 mai 196?

Promesse de mariage
Zerbo Kafala, mécanicien de précision, et 

]ob in  Marguerite-Colette-Réna.

Décès
Othenln-Girard née Rotzler Emma-Louise, 

ménagère, née le 23 février 1893, veuve de 
Gaston-Emile.

Faites lire votre journal !

Belles palées et 
bondelles vidées 

Filets de soles 
Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

Cabillauds
Truites et 

brochets vivants
Beaux poulets 

de Houdan Irais
Beaux poulets 
hollandais frais 

le kilo, 6.50 
Beaux petits coqs 

du pays 
Belles poules 
Beaux lapins 
frais du pays 

Cuisses de 
grenouilles

Se recommande:

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
21 mal 1969

Promesses de mariage
Voirol Henrl-André-Arthur, ouvrier travaux 

publics, et Gauthier née Ruellet Sylvaine- 
Gilberte-Laurence.

Maurer Pierre - Alain, mécanicien faiseur 
d'étampes, et Calame - Longjean Ginette * 
Denise.

Lüthi Walter - Karl, ferb lantier, et 3ungo 
Madeleine-Augustine.

22 mai 1969

Naissances
Veuthey KarimOohn-Daniel, fils  de 3ohn- 

Oscar, représentant, et de Nina née Ta- 
vernise.

Schwab Elvire - Isabelle, f il le  de 3ean - 
Claude - Michel, b ijou tie r, et de Monique - 
Henriette-Madeleine née Huaut.

Promesses de mariage
Privet Georges-Samuel, opérateur encais

seur, et Bourquard MarieOeanne-lsabelle- 
Berthe.

Hübscher Willy-Hermann, employé de bu
reau. et Cujean Marie-Madeleine.

Décès
. Baudois née Guenot Madeleine-Marie, née 
le 11 février 1920, épouse de Jean-Pierre 
(Cernier).

Wagner Otto, boulanger, né le 12 Juin 
1907, époux de Laure-Laurence née Fleuty 
(Les Hauts-Geneveys).

Pieren Ernest-Jacob, retraité CFF, né le 
A mars 1886, veuf de Jeanne-Alice née Hu- 
guenin (Doubs 27).



LE PEUPLE—IA SENTINEILE

La Chaux-de-Fonds
Jugement du complice 

d'une évasion 
spectaculaire

On se souvient de l ’évasion specta
culaire, des prisons de La C haux -de- 
Fonds, des détenus P. R acine e t R. 
Schopp, il y  a quelques sem aines : en 
plein jour, un dim anche, ils ava ien t 
réussi à scier un  b arreau , puis à f ra n 
ch ir le  m u r de la cour de l ’é tab lis
sem ent. Les deux évadés ava ien t « bé
néficié » des circonstances p a rticu liè 
res que consista ien t les dern iers t r a 
vaux de m odern isation  de la  prison. 
On apprend  m ain ten an t q u ’ils ava ien t 
aussi bénéficié d ’une com plicité ex té 
rieure . En effet, ils ava ien t prom is à 
un  au tre  détenu, le  nom m é S. B é
guin, sorti de prison la  veille de leu r 
évasion, une  som m e de 3000 fr. pour 
son aide. B éguin a donc caché chez 
lui, p endan t q u a tre  jours, les deux 
fuyards. I l loua ensuite, à Peseux, le 
studio où Schopp fu t a rrê té . Si R a
cine ne  fu t pas p ris  en  m êm e tem ps, 
c’est grâce à un  stra tagèm e rocam - 
bolesque : il se cacha dans une valise, 
e t B éguin le conduisit dans cet « em 
ballage » à Genève. R acine cou rt to u 
jours, m ais la  police, rem o n tan t la  
piste, a a rrê té  B éguin qui a é té  con
dam né h ie r à  67 jou rs de prison (ré
pu tés subis p a r  la  p réventive) e t à  
190 fr. de fra is  p a r  le  T rib u n a l de 
police de La C haux-de-Fonds.

CARNET DU JOUR 

Cinémas
RITZ: 20.50, «D es P is s e n lit s  p a r  la  R acine» . 
CO RSO : 20.30, «M ayerling» .
PLAZA: 20.30, «Les C h a s s e u rs  d e  S ca lp s» . 
EDEN: 20.30, «Un S hérif à  N ew  York».
SCALA: 20.30, «Le M a s sa c re  d ’H u d so n  R iver».

Divers
BIBLIOTHÈQUE DE LA VILLE: 10.00 à  12.00,15.00 

à  19.00, 20.00 à 22.00, e x p o s i t io n  l i t té ra ir e  
R o b e rt M usil.

MUSÉE D'HORLOGERIE: 14.00 à  17.00.
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30; 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 i  12.00 e t  14.00 

à  17.00
Les a c h a ts  d e  la  v il le  d e  V ienne .

GALERIE ADC (L .-R obert 84): 8.30 è  12.00 e t  
14.00 à  18.30, «Le c o s tu m e  fo lk lo r iq u e  a u 
tr ich ie n » .

Sports
PARC DES SPORTS: 20.15, n o c tu rn e . La

C h au x -d e -F o n d s— L im erick; 18.30, m a tch  
d 'o u v e r tu r e  a v e c  le s  a n c ie n n e s  g lo i r e s  d u  
c lu b .

CHAMPIONNAT DE L'ACFA: te r ra in  d u  P a ti
n a g e :  18.30, F lè c h e s—A ld u c ; 19.10, T ravaux  
p u b lic s —S c h w a g e r ; 19.50, C o m m e rç a n ts—

P h arrtiac ie  P illo n e l, av . L éO po id -R obort 58a. 
(D ès 22.00, le  N o 11 re n s e ig n e .)

Dix-neuf nouvelles aides-soignantes
H ier, en débu t d ’après-m id i, une 

très sym path ique cérém onie s’est dé
rou lée à l ’Ecole d ’aides-soignantes de 
L a C haux-de-Fonds, où d ix -n eu f jeu 
nes filles on t reçu  leu r diplôm e e t leu r 
insigne d ’aide-soignante.

M. J. Béguin, p résiden t du  Conseil 
de fondation, salua la p résence de M. 
J . H aldim ann, p réfe t, de G. P e tith u - 
guenin, ancien p résiden t de la  fonda
tion, des rep résen tan ts  des hôpitaux, 
où les aides-so ignantes effectuen t des 
stages, ainsi que des p aren ts  e t am is 
des nouvelles diplôm ées. L ’o ra teu r in 
sis ta  su r la  nécessité d ’une bonne p ré 
p a ra tion  professionnelle de toutes 
celles e t de tous ceux qu i se vouent 
à a ider les m alades. A  côté des soins 
se pose le p roblèm e hum ain , qui con
siste  à  en to u re r le  m alade, à  le  sou
ten ir, e t à l ’a ider à rep ren d re  sa place 
d ans une  vie norm ale. Il fa u t pour cela 
beaucoup de dévouem ent, e t il est 
h eu reu x  que l ’on trouve chez les je u 
nes un  nom bre im portan t, m ais encore

PRÉCISION SUR UNE NOUVELLE 
LIGNE T. C. — Nous avons annoncé, 
h ier, que des essais ava ien t été effec
tués en vue de l ’insta lla tion  des a r 
rê ts  e t des signaux  nécessaires à l ’ou
v e rtu re  d ’une  nouvelle ligne d ’au to 
bus N° 8-9, L a R uche—Tours de l ’Est. 
N ous tenons à p réc iser que cette  ligne 
se ra  m ise en ac tiv ité  le  1 "  ju in , en  
m êm e tem ps que le  nouvel horaire .

UN ENFANT RENVERSÉ. — H ier, 
à  13 h. 40, le  jeune  R om an H apka a 
é té  h eu rté  e t renversé  p a r  une vo itu re  
su r  u n  passage pou r piétons, à  la  rue  
de  la R uche. S ou ffran t de d iverses 
contusions, il a été conduit à l ’hôpital.

UN DÉBUT D’INCENDIE. — U n 
co u rt-c ircu it est à la  base  du début 
d ’incendie qu i a écla té  dans la  n u it 
de m ercred i à  jeud i dans la fab rique  
de tissage S teinm ann. M algré la 
p rom pte  in terven tion  des P. S., e t l’es
p r i t  d ’in itia tive  du  concierge, les dé
gâts se m on ten t à 50 000 fr. La d irec
tion  de la  fab rique  rem ercie tous ceux 
qu i on t aidé à em pêcher que le début 
d ’incendie ne se tran sfo rm e en u n 's i 
n is tre  im portan t.

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, « A d o lp h e  ou-. l 'A g e

te n d re » . : Æ  —    -,
ÇltyÊMA CASINO: 20.30, « P an ch o  Villa». 
PHARMACIE D'OFFICE *  P h a rm a c ie  B re g u e t.

(D ès 21 h ., le  N o 17 re n s e ig n e .)

GRAND L A RG E. . .  
PLEIN S O L E I L ! . .
Votre confort « plein air » 
à notre rayon camping

GRIL DE POCHE 3 .50  
GRIL «ROBINSON» 79 .—
réglable ,  position verticale  pour la broche, 
horizontale pour grillades, moteur à piles

GLACIÈRE depuis 12.80
recouverte  p las tique, bo nn e  isolation, c o n te 
nance 22 litres

CHAISES • TABLES - LITS DE CAMP - SACS 
DE COUCHAGE - MATELAS PNEUMATIQUES - 
PARASOLS - CHAISES LONGUES

ET TOUJOURS <■/. DE TIMBRES COOP

CENTRE COOP LES FORGES  

AUX MILLE ET UN ARTICLES
Avenue Léopold-Robert 100, La Chaux-de-Fonds

in su ffisan t de personnes p rê tes à ex e r
cer ces vocations.

On en tend it encore MUe H entsch, d i
rec trice  du B ureau  des in firm ières 
à  la  L igue des sociétés de la  C roix- 
Rouge, qui défin it les soins in firm iers 
e t la  va leu r du trav a il en  équipe. 
Le Dr Besançon, qu i partic ipe  p a r 
des cours à la  form ation  des élèves, 
MUe V an Gessel, d irectrice, qui sou
h a ita  un  aven ir heureux  à  ses an 
ciennes élèves après les avo ir félici
tées.

Des chan ts des aides-soignantes em 
b e lliren t la  cérém onie, qu i se te rm ina  
au to u r de tasses de thé, dans la  plus 
ag réab le  des am biances.

LES NOUVELLES 
AIDES-SOIGNANTES

Prom otion octobre 1968: MUes A nne- 
M arie A llem ann, L iliane B lanc, Mi
cheline E tter, Françoise G risel, V érène 
H auert, Jacqueline  M aire, Jo se tte  P eu - 
to, E liane Rossel, E veline Roth.

P rom otion  avril 1969: MUes G abrielle  
B lanchard , R ose-M arie Dominé, G i
sèle Jornod , M arie-N oëlle P itte loud , 
M auricette  Rey, A nne-M arie Schreyer, 
Suzanne Spinelli, Jacqueline  T rani, 
Jan in e  V acheron, G aby Vuissoz.

E. M.

ÿnicAui&w sxphsïAA...

JALOUSIE, JALOUSIE, JALOUSIE...
S u r  un  air de m usique bien  

connu, notre collaboratrice Jac
queline P errin a posé la question  
su ivan te  à certains de nos conci
toyens: E tes-vous ja loux  ?

Un membre du corps en se i
gnant: — C’est un  sen tim en t que 
je  n ’éprouve jam ais. Ce sen tim en t 
m anifeste  un  tr a it  de déséquilibre 
in té rieu r e t c’est un  m anque de 
confiance dans les rappo rts  h u 
m ains.

Une m énagère: — J e  ne suis 
pas ja louse d ’une voisine qui a un  
m an teau  de fou rru re , m ais je  peux 
ê tre  trè s  ja louse si nous allons à  
une  soirée avec mon m ari e t q u ’il 
danse deux fois de su ite  avec la 
m êm e femme.

Un psychologue: — En principe 
pas. J e  ne suis jam ais ja loux  
d ’hom m es que je  respecte, m ais je  
peux  ê tre  ja loux  d ’un  hom m e que je  

m éprise. P robab lem en t q u ’il y  a 
une certa ine  iden tification  avec 
m on p a rten a ire  légal, si b ien que, 
m êm e dans ce dom aine, j ’a ttends 
une  certa ine  com m union affective.

Une très jeune fem me: — Cela

dépend, je  pou rra is ê tre  jalouse 
d ’une personne que j ’aim e. M ais 
je  ne suis n i envieuse n i d ’une 
jalousie m aladive.

Un jeune électricien: — J e  suis 
ja loux  là  où je  m e sens in férieur. 
Ce n ’est pas la  chose en elle- 
m êm e qu i m e rend  jaloux, m ais 
la situation  dans laquelle je  peux 
m e trouver.

Une mère d e  famille: — Le seul 
m om ent où je  pourra is ê tre  ja 
louse, c’est quand  je  suis enceinte. 
M ais ce n ’es t pas une grande 
jalousie.

Un ouvrier: — Cela dépend de 
quoi. Je  suis ra rem en t jaloux, 
m ais je  peux  l ’ê tre  avec violence. 
J e  suis ja loux  de m on sommeil, 
j ’ai h o rreu r que l ’on m e dérange.

Un cadre: — Oui, m ais un ique
m en t pou r ce que j ’aime.

Une jolie femme: — Pas du 
tout, cela ne  v au t pas la peine, je  
m ’énervera is trop.

Une jeune mariée: — Oui, car 
j ’ai p eu r que m on m ari rencon tre  
une ancienne « bonne am ie ».

J. P.

Neuchâtel

Conférence Philippe H uiler: <VERS L’AN 2000
D evan t une  nom breuse assistance 

qu i rem plissait m ard i soir la  salle  du 
Lyceum , Ph. M uller a évoqué quel
ques perspectives de l ’an  2000. C her
chan t à  définir, tou t d ’abord, le  sens 
de l ’époque que nous vivons, le confé
renc ie r no ta  qu ’au jou rd ’hui le  chan
gem ent fa it loi, obligeant l'ind iv idu  
à  une localisation de lu i-m êm e p a r 
rap p o rt à  ce qu’il devient, e t non 
à  ce q u ’il fu t. De l ’in s titu tio n a li- 
sa tion  du changem ent est née une 
nouvelle  discipline m entale  : la  p ros
pective. K ahn  et W iener, chercheurs 
à  l ’H udson Institu te , ont ten té  de 
d iscerner les p rincipales évolutions 
qu i tran sfo rm en t la  société m o
derne. ' L eu r livre, « L ’an  2000 » 
(Fayard) p o rte  s à r  un  m onde sans 
surprises, ca r les faits les plus p ro 
bables son t im prévisibles. U ne ten 
dance m ultip le  à tre ize com posantes 
m arque  le m onde m oderne. P arm i ces 
com posantes, la  recherche des plaisirs,

la  naissance d ’élites qui se d is tinguent 
p a r  le  m érite  «m éritocratie», l ’in s titu - 
tionalisation  du  changem ent, la  cro is
sance dém ographique, la  répartition  
des tâches productives à tou te  la so
ciété, l ’élarg issem ent des bases de 
l ’instruction , la  croissance des in s tru 
m en ts de destruction  m assive, e t su r
to u t l’é lévation  des n iveaux  de v ie (la 
Su isse  est p révue  dans le  groupe de 
tête) e t l’évolution scientifique. K ahn  
e t  W iener énum èren t v ing t-c inq  in 
ventions probables positives, v ing t- 
cinq négatives e t c inquan te  saugre
nues.

I l y  a tou jours une lim ita tion  à l’ef
fo rt scientifique, conclut Ph. M uller. 
I l  fau d ra  in trodu ire  le contrôle su r la  
science, p a r  exem ple le contrô le de 
l ’a ttrib u tio n  des p rogram m es de re 
cherche, e t red ev en ir m a ître  de nos 
m achines, si nous ne  voulons pas en 
ê tre  les victim es. T. Z.

CHRONIQUE JURASSIENNE

Développement de la ligne du pied du Jura
Le nouvel ho ra ire  des CFF, qu i en 

tr e ra  en  v igueur le 1 "  ju in , se ra  no
tam m en t carac térisé  p a r  les nom 
breuses am éliorations su r la  ligne du 
p ied  du Ju ra .

U n voyage de presse, organisé jeu 
di p a r  les CFF, de Bienne à L ausanne, 
a b ien  m ontré  que les efforts de dé
veloppem ent fourn is su r la  ligne du 
p ied  du  J u ra  lu i donneron t une p a ri
té  p resque to ta le  avec la ligne du 
P la teau . O n trouvera  en e ffe t : q u a 
torze d irects B erne—L ausanne contre  
quatorze B ienne—Lausanne, seize d i
rec ts L ausanne—B erne contre  quinze 
L ausanne—Bienne.

Ce développem ent de la  ligne du 
p ied du Ju ra  est due d ’abord  à la  
m ise en m arche  d ’un certa in  nom bre 
de nouveaux  tra in s , ensuite  aux  nom 
breuses constructions e t am éliorations 
déjà  effectuées ou encore en cons
truc tion  : la  voie sera doublée en  d i
rection  de L a N euveville, le  tu n n e l de 
Vigneules, égalem ent à double voie, 
se ra  te rm iné  pour le 1 "  ju in , on p ré 
voit pour la gare  d ’Y verdon un  sys
tèm e au tom atique  de sécurité  lu i p e r
m e ttan t de contrô ler to u t le  tra fic  p a r 
V aum arcus, Concise et Onnens.

La gare de C ornaux, pour sa part, 
est ce rta inem en t une des réalisa tions 
les plus spectaculaires de cette  ligne 
du p ied du  Ju ra . Encore insign ifian te  
en  1965, son tra fic  m archandises, cons
titu é  en p rem ier lieu p a r les tr a n s 
ports des raffineries Shell, l’a fa it 
passer au ran g  de gare de deuxièm e 
classe. Les CFF, en constru isan t à 
cette  occasion, hu it k ilom ètres de 
voies ferrées se rvan t au  garage, au 
tr i  des w agons e t à  la form ation  des 
tra in s , on t dém ontré com bien ils 
é ta ien t capables de su ivre  le  déve
loppem ent industrie l d’une région.

La p rem ière question qui se pose 
est de se dem ander pourquoi cette 
ligne du p ied du Ju ra  n 'a  pas été 
en tièrem en t doublée. La réponse est

d ’o rd re  financier. Les ressources des 
C FF ne  son t pas sans fond e t il y  a 
m algré to u t des prédom inances.

L e nouvel h o ra ire  1969-1971 des 
C FF doit donc a ffe rm ir la  position 
du ra il face à la  concurrence e t lui 
p e rm e ttre  de s’im poser, une  fois de 
plus, com m e m oyen de tran sp o rt de 
m asses.

PORRENTRUY: Issue fatale. — Il
y  a quelque tem ps, M "° M adeleine 
Jobin , 65 ans, de P o rren tru y , avait 
é té  renversée  p a r  u n  scooter. T ran s
po rtée  à  l ’H ôpital de P o rren truy , puis 
tran sfé rée  dans une clinique bâloise, 
e lle  v ien t d ’y décéder des su ites de 
ses blessures.

BONI A PORRENTRUY. — Con
tra ire m en t aux  prévisions, les com ptes 
de la  m unicipalité  de P o rren tru y  bou
clen t favorab lem ent. L ’exécu tif de 
P o rren tru y  a p ris  connaissance des 
com ptes de l’exercice 1968. Le to ta l 
des recettes est de 5 444 140 fr. e t celui 
des dépenses de 5 310 589 fr. Les p ré 
visions budgéta ires la issa ien t appa
ra î tre  un  déficit de 17 900 fr. Les 
com ptes no ten t ainsi un excédent de 
recettes de 133 551 fr.

DELËMONT: Incendie dans un ate
lier. — Jeud i vers 8 h. 30, le feu s ’est 
déclaré dans l ’a te lie r de polissage de 
la  fab rique  de boîtes de m ontres A l
b e rt C hriste. M algré la p rom pte in te r
vention  des p rem iers secours, les dé
gâts se m on ten t de 150 000 fr. à  200 000 

francs. Le sin istre  a v raisem blab lem ent 
été provoqué p a r  une étincelle qui, 
p a r  un  couloir de dépoussiérage, s’est 
com m uniqués au  p lafond  e t à  la  pou- 
traison.

PENSÉE
Ce n ’est pas ce qui est crim inel qui 

coûte le p lus à dire, c’est ce qui est 
ridicule et hon teux . J .- J . R ousseau

L'activité du CEH
L a réo rgan isa tion  de la  division des 

recherches, la  poursu ite  des activ ités 
de la  division « L igne p ilo te » et les 
p rem iers tra v a u x  concernant la  fa 
b rication  e t la  com m ercialisation  des 
m o n tres-b racele ts à  q u artz  ont été les 
activ ités principales du C entre  élec
tron ique  horloger, à N euchâtel, en  
1968. C’est au  concours 1967 de l’Ob
serva to ire  de N euchâtel que les m on
tre s  à q u artz  du CEH ava ien t rem 
p o rté  le  succès qui a poussé leurs 
p rom oteurs à les fab riq u e r en  série. 
U ne com m unauté  d ’in té rê ts  a é té créée 
p a r  les ac tionnaires intéressés à ce 
p ro je t a fin  d ’assu re r la  fab rica tion  
e t la  com m ercialisation  de la p re 
m ière série de 6000 m ontres-b racele ts 
à quartz .

f 'V S ur le p lan  adm in istra tif , M. E. 
Choisy, conseiller aux  E tats, a é té  
nom m é p résiden t du Conseil d ’adm i
n is tra tion . I l succède à M. H um m el, 
qu i se re tire  pour raisons de santé.

Le cap ita l-ac tions du CEH s’élève à  
565 000 fr. L ’en trep rise  occupe 96 fcoT- 
labo ra teu rs, dont 17 un iversita ires. Le 
com pte d ’explo ita tion  pour 1968 laisse 
un  excédent de charges de 351 237 fr. 
su r un  to ta l de dépenses de 5 333 983 
francs. Ce déficit sera  v iré  au com pte 
« con tribu tions reportées des action
n aires ». E n 1967, le  CEH ava it réalisé  
u n  bénéfice de 409 069 fr., su r un  to ta l 
de rece ttes de 4 668 301 fr.

SOIXANTE ANS DE MARIAGE. —
M. e t M m0 B ernard  Jeannere t, qui 
sont âgés respectivem ent de 84 et 83 
ans, v iennen t de célébrer le  60r ann i
v ersa ire  de leu r m ariage. M. Jean n e 
re t a é tudié la théologie à l’U niversité 
de N euchâtel e t a é té p asteu r en  N or
m andie, pu is dans le V ully fr ibou r- 
geois. Il v it comme re tra ité  depuis 
quelques années à N euchâtel.

NEUCHATEL: Blessés dans le See-
land. — D eux N euchâtelois, les frères 
C hristian  e t A lain Morel, 20 et 18 ans, 
qui c ircu la ien t en vo itu re  en tre  B rü t-  
te len  e t T reiten , dans le Seeland, sont 
en trés  en collision fron ta le  avec un  
camion, leu r au to  ay an t dérapé  dans 
un  virage. Les deux  jeunes gens ont 
é té grièvem ent blessés e t on t été hos
pita lisés à Pourtalès, à N euchâtel. 
L eur véhicule est démoli.

NEUCHATEL: Un troisièm e juge ?
D evant la  m ultip lication  des causes 
judiciaires, qu i p a ra it- il d éb o rd en tJes  
deux tr ib u n au x  du d istric t, on parle  
à N euchâtel de créer u n  tro isièm e t r i 
bunal de d is tric t qui ne s’occuperait 
que des affa ires de circulation. Ce 
n ’est p o u rtan t pas encore chose faite, 
car la  ju stifica tion  de cette  solution 
n ’est pas évidente pour tou t le monde.

BIENNE: Votation renvoyée. — Les
citoyens biennois ava ien t à  se p ro 
noncer les 30, 31 m ai et 1er ju in  su r 
un créd it de 11 m illions de francs pour 
la  construction  d ’un  collecteur p rin 
cipal. Le p ro je t avait été accepté p a r  
le  Conseil de ville. E n tre -tem ps l ’ingé
n ieu r de la  M ura, M. Schmid, a p ré 
senté un  au tre  p ro je t qui coûterait, 
à ses dires, 9 m illions seulem ent. La 
votation  a donc été reportée  afin  de 
p erm ettre  d ’é tud ier ce nouveau p ro 
jet, comme l ’a décidé le Conseil de 
ville dans sa séance de jeud i soir.
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Place du Marché
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Av Léopold-Robert 59
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Se tiennent toujours 
à votre service

E n 1964, sous la conduite d ’H enri Sk iba , L a  C haux-de-F onds a rem porté  son dern ier titre . En coupe d ’Europe, il a 
élim iné Sa in t-E tienne, ava n t d ’être à son tour élim iné par Benfica. Voici ce tte  grande équipe. D ebout, de gauche à 
dro ite  : T rive llin  (actuellem ent à L ucem e), H uguenin  (Le Locle), B ertsch i (X am ax), Sk ib a  (Grasshoppers), Leuenberger  
(a arrêté la com pétition), Q uattropani (Bienne), D eforel (Cantonal), A n ten en  (a arrêté). A ccroupis : M orand (Superga), 

E gli (Lugano), Rathgeb (Porrentruy), E ichm ann, V u illeum ier (Lausanne) et M atter (Bienne).

le spécialiste

confection
CALAME-SPORTS

Rue N euve 3

Toujours

leader
d e  l'élégance  

L.-Robert 108
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LA CHAUX-DE-FONDS

P o u r quelques jours, il fa u t oublier 
les soucis du  cham pionnat. E n rece
v a n t le  cham pion d ’Irlande, L im erick, 
les C haux -de-F onn ie rs en tren t dans 
la  p rem ière  phase de leu rs festiv ités 
du  75e ann iversa ire .

C ette rencontre , placée en tre  la  dé
fa ite  de B ienne e t le  déplacem ent de 
Bellinzone, sam edi 31 m ai, p e rm e ttra  
au x  gars de V incent de re tro u v e r leu r 
équilib re , de se rem e ttre  à jo u er dans 
le u r  v é ritab le  sty le  e t non  avec la  
c ra in te  de  perdre.

U n bon m atch  de le u r  p a r t  p eu t les 
rem e ttre  en  selle e t  le u r  redonner 
ce tte  confiance q u ’ils on t perdue.

D ans les m atches am icaux, le  F.-C . 
L a C haux-de-F onds a  tou jou rs fourn i 
de  bonnes prestations. A la  C harriè re  
m êm e, de g randes équipes b r ita n n i-

Grand choix d e  
iustrerie m oderne et 

4 II V  d'appareils m énagers 
d l l A  électricité et gaz

Services industriels
M agasins d e  vente: 
Léopold-Robert 20 
C ollège  31
LA CHAUX-DE-FONDS

Pour
vos
fleurs

ques on t dé jà  é té présen tées, telles 
Chelsea, B irm ingham , E verton, D un- 
ferm line. A u tan t de nom s célèbres qu i 
f ire n t tou jou rs l’enchan tem en t des 
spec ta teu rs e t su rto u t des connais
seurs.

A vec le  cham pion d ’Irlande , L im e
rick , à l ’affiche de ce soir, nous re v e r
rons une  fois de p lus une  équipe de 
classe. Ce qu i nous fa ire  d ire  que la  
trad itio n  sera  respectée.

Serre 79 - Tél. 212 31 
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LES VIEILLES 
GLOIRES

U ne p rem ière  soirée consacrée au 
75e ann iversa ire  du  F.-C. L a C haux- 
de-Fonds ne sau ra it se dérou ler sans 
la  partic ipation  de ceux qui, il y  a 
quelques années, on t fa it la  gloire du  
club de la  C harrière . Ils  son t nom 
b reu x  et, m alheureusem ent, .tous n ’on t 
pas pu  ven ir. N éanm oins, les to u t 
g rands nom s seron t là . Vous recon
n a îtrez  :

C harles A ntenen, M arcel M auron, 
Cocolet M orand, K u rt L euenberger, 
A ndré  N eury, L ouis-C harles P e rre t, 
R enaud  B ieri, F rédy  A ubert, R aym ond 
A ubert, F rancis A ubert, G ilbert H ou- 
rie t, P au l E h rbar, W illy K ernen, Mi
chel C asiraghi, A driano  K auer, G aby 
M orel, A lbert G authey, W illy R athgeb, 
Je a n -P ie rre  C hodat, R ichard  Jâger.

j ,
Ces « anciens » se d iv iseron t en  deux 

équipes. Le d éb u t de leu r m atch  est 
fixé  à  18 h. 45. O n ne  les a  pas ou 
bliés. N om breux seron t donc ceux qu i 
rev ien d ro n t ap p lau d ir ceux qu i on t 
donné au  F.-C . L a C haux-de-F onds, 
en  m oins de v ing t ans, tro is  titre s  de 
cham pion suisse (1954, 1955 e t 1964) 
e t qu i on t rem porté  six  fois la  coupe 
de Suisse (contre G ranges, F ribourg , 
Locarno, Thoune, L ausanne e t B ienne).

DE GRANDS 
NOMS

L im erick , ap rès avo ir d ispu té  le très 
d u r  cham pionnat d ’Irlande , est ac tue l
lem en t en tou rnée  en E urope cen trale . 
De g rands nom s com posent cette  
équipe, te ls :

F itzpa trick , gard ien , 27 ans, in te r
n a tio n a l A  ; R yan, a rriè re , 27 ans, in 
te rn a tio n a l am a teu r ; B ourke, a rriè re , 
18 ans, in te rn a tio n a l ju n io r ; Q uinn, 
dem i, 26 ans, in te rn a tio n a l A  ; F in u 
cane, dem i, 24 ans, in te rn a tio n a l A ; 
O’M ahoney, dem i, 19 ans, in te rn a tio 
n a l ju n io r ; M eaney, avan t, 18 ans, 
in te rn a tio n a l ju n io r ; McEvoy, avan t, 
30 ans, in te rn a tio n a l A  ; H am ilton, 
av an t, 33 ans, in te rn a tio n a l A; A herne, 
avan t, 20 ans, in te rn a tio n a l ju n io r e t 
am a teu r ; M itchell, avan t, 28 ans, in 
te rn a tio n a l A.

LE DERNIER 
TITRE

ANDRÉ NEURY

E tabli au Tessin, à M inusio p lus spé
cia lem ent, où il dirige l’entreprise  
d ’autocars de son beau-père, A ndré  
N eury  est de retour dans sa ville  
natale pour quelques heures. B ien ve

nue  à P inus !

A ppareillage  
Soudure autogène  
Ventilation 
Compresseurs

Paul Zysset
LA CHAUX-DE-FONDS
Atelier Numa-Droz 3 
Téléphone 2 49 47

PLAISIR DE LA TÉLÉVIS ION

le  m onde 
à votre portée  
grâce aux 6 programmes 
noir et blanc ou couleurs

OUEST-LUMIÈRE 
ntandon & c,

ÉLECTRICITÉ -  TÉLÉPHONE

Léopold-Robert 114, tél. 039 2 31 31 
La Chaux-de-Fonds
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V endredi 23 mai 1969
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R endez-vous 

d e  16 heu res. 17.00 Inf. 17.05 Tous les
je u n es . 17.55 Roulez sur l'or ! 18.00 Inf. 18.05 
Micro dans la vie. 18.35 Chron. b ou rs iè re . 
18.40 S ports. 18.55 Roulez sur l'o r! 19.00 Mi
roir du m onde. 19.30 Situation in te rna tiona le .
19.35 Bonsoir les  en fan tsl 19.40 G ros p lans.
20.00 M agazine 69 . 21.00 Orch. d e  cham bre 
d e  Lausanne. 22.30 Inf. 22.35 Chem ins d e  la 
vie. 23.00 Plein feu sur la d a n se . 23.25 
M iroir-dernière.

Second p rogram m e d e  S o tlen t. — 17.00
M usica dl fine p o m erigg io . 18.00 Tous les
je u n es . 19.00 Per I lavorator! ita llani. 19.30 
Mus. lé g è re . 20.00 Inf. 20.15 P e rsp ec tiv es . 
21.15 A ctualités u n ivers ita ires. 21.45 Varié- 
tés-m agazine . 22.30 Jazz i  la p a p a .

BEROMUNSTER. — Inf. è 16.00, 23.25. 16.05 
Les to u rn ées  du C irque Knie. 16.50 Inter
m ède. 17.30 Pour les  en fan ts. 18.00 Inf. 18.15 
R ad io -jeunesse . 18.55 Bonne nuit le s  p e tits .
19.00 S ports. 19.15 Inf. 20.00 C oncert. 21.30 
B alade au p a y s  d e  l 'o p é re tte .  22.15 Inf.
22.30 S péc ia lité s  e t ra re té s  m usicales.

Sam edi 24 mai 1949
SOTTENS. — 6.10 Bonjour à to u s l - Inf.

6.30 Soufflons un peu . 7.00 M iroir-prem ière.
8.00 Inf. 8.05 Route libre. 8.30 Revue de  
p re s se . 9.00, 10.00 e t 11.00 Inf. 10.50 Les 
a ile s  - Roulez sur l'o rl 12.00 Inf. Entre 12.00 
e t 13.00 In jection  sur o rb ite  te rre s tre  d e  la 
c ap su le  «Apollo 10». 12.05 A ujourd'hui. 12.25 
Q uatre  à q u a tre . 12.30 Miroir-midi. 12.45 La 
rad io  p ro p o se . 13.00 Demain d im anche. 14.00 
Inf. 14.05 De la m er Noire è  la Baltique.
14.35 Le chef vous p ro p o se . 15.00 Inf. 15.05 
Sam edi-loisirs.

S econd  program m e de S o tten t. — 8.00 
U niversité  In te rna tiona le . 9.00 M eet the  
Parkers. 9.15 Français, langue  v ivan te . 9.45 
T ém oignages. 10.00 Id ée s  d e  dem ain . 10.30 
Culture fran ja lse . 11.30 Let the  p e o p le s  sing 
1969. 12.00 Mldl-mus. 13.15 Infl m usicales.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Accueil de touristes 
étrangers

A l’occasion des fêtes de Pentecôte, 
l ’Office neuchâtelois du tourisme ac
cueillera les touristes étrangers qui 
franchissent la frontière franco-neu- 
châteloise, aux postes de douane de 
Meudon—Les Verrières et du Col- 
des-Roches, les vendredi et samedi 
prochains, 23 et 24 mai 1969, en leur 
rem ettant, dans une pochette en m a
tière plastique, le dépliant « Pays de 
Neuchâtel » et le « Guide neuchâte
lois des hôtels et restaurants », ac
compagnés de deux produits carac
téristiques fabriqués dans le canton, 
sous forme de Sugus et d ’un porte- 
clé M arlboro-M uratti.

La remise de ces milliers de petits 
cadeaux sera faite par le personnel 
de 1’ONT, qui se fera une joie d’ac
cueillir les tporiste? ^étrangers ayeç 
le sourire, en souhaitant bonne 
route.

TV ROMANDE
V endredi 23 mai 1969
18.00 Bulletin. 18.05 Echanges. 18.30 «Apol

lo 10». . 19.00 Trois p e tits  tours. 19.05 «Une 
Femme à aimer», feu ille ton . 19.40 Carrefour. 
20.00 Téléjournal. 20.20 Temps p ré sen t. 21.40 
«C orsaires e t  Flibustiers», feu ille ton . 22.55 
Téléjournal.

TV FRANÇAISE
V endredi 23 mai 1969

Ire  ch a în a . — 17.45 TV sco la ire . 18.15 Der
n iè re  heu re  - C ontact. 18.25 Total 3000. 18.40 
Loisirs-tourlsm e. 19.10 M alson d e  Toutou. 
19.15 A ctualités rég io n a les. 19.40 «B onaparte 
tel q u 'en  lui-même», feu ille ton . 20.00 Télé
so ir. 20.25 C am pagne é le c to ra le . 21.05 C a
m éra invisib le . 21.45 C annes: g a la  d e  c lô 
ture. 23.25 Télénuit.

2e c h a în e . — 18.55 Pour les je u n es . 19.35 
T éléso ir cou leurs. 19.55 T éléspo rts . 20.00 
C hronique ciném a. 20.30 DIm dam  dom. 21.30 
«La Source», film. 22.55 On en  parle .

CHRONIQUE JURASSIENNE

RENAN: Vers un village pour han
dicapés mentaux. — Le Centre pro
fessionnel de Renan pour handicapés 
mentaux, qui comprend actuellement 
un bâtim ent principal e t une ferme 
accueillant trente-cinq jeunes défi
cients romands et alémaniques âgés 
de dix-sept à vingt-sept ans, prévoit 
de se transform er en véritable village 
pour handicapés.

Ce village, conçu pour septante-cinq 
jeunes gens et jeunes filles et une 
vingtaine de collaborateurs, sera for
mé de cinq maisons d’habitation, de 
trois homes en petites familles, d’une 
exploitation agricole et de plusieurs 
exploitations artisanales (ateliers, tis
sage avec vingt métiers, menuiserie, 
boulangerie). Les travaux de dévelop
pem ent ont déjà commencé. L’étape 
de construction dès 1970 comporte un 
hom e-internat pour jeunes gens, un 
hom e-internat pour jeunes filles, un 
bâtim ent-atelier pour jardiniers et 
une salle pour les manifestations de 
la communauté. Elle coûtera 1 600 000 
francs, l ’assurance invalidité fédérale 
apportant une subvention d’un tiers.

BIENNE: Un nouveau président au 
au Parti national romand. — Lors de 
son assemblée extraordinaire le Parti 
national romand de Bienne a nommé 
M. R .K a tz , président, M. A. Nicati, 
prerfrier.. vice-président, et Mm* Yvette , 
Adam-CUeaoz, sgçpnde vice-prési- j 
dente.

Tout savoir sur le football
•  En raison des obligations du 

F.-C. Bâle et de Lausanne-Sports en 
coupe des Alpes, le comité de la Ligue 
nationale a fixé d’une nouvelle façon 
les éventuels match.es de barrage, 
pour le titre de champion suisse, entre 
les deux équipes. Le premier match 
aurait lieu le mardi 10 juin, au stade 
du Wankdorf, à Berne. Si une seconde 
rencontre était nécessaire, elle se dé
roulerait deux jours plus tard déjà, 
soit le 12 juin, également sur terrain 
neutre.

Les aventures 
de Popeye

UN PEU fLUS (T GAUCHE 
GÉNÉRAL !HDINEhUTEKIE

FAITES-VOUS

1

 ?. ■ ■ ' ■a......... m  SUIVRE^ -1816

^ércmtcts (Soffftelf

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole

52

— Il ne s’agit pas de savoir ce que les élèves 
veulent ou ne veulent pas; c’est à moi de dire 
ce quoi doit se faire dans l’école. Or, je n ’admets 
pas qu’un enfant se m ette au calcul et à l’écri
ture avant de savoir à fond son catéchisme. 
Chaque jour, en commençant la classe, il faut 
faire réciter tout ce qui a été appris par cœur, 
eût-on appris la Bible tout entière. C’est un 
point auquel il faut tenir expressément. La re 
ligion est l’essentiel et quand les élèves ne savent 
pas leur catéchisme par cœur ils font de m au
vais catéchumènes. Une fois ceci obtenu, on ne 
demande pas: «Qui veut écrire, qui veut C"’- 
culer?» Tous les élèves doivent s’y m ettre et 
ap; ndre autant que possible, surtout les gar
çons; ce sont eux qui en ont le plus besoin, 
qu’ils soient riches ou pauvres; les pauvres en
core plus que les riches. Les filles doivent s’ins

tru ire  également dans ces branches; nul ne sait 
dans quelle position elles se trouveront un jour 
et si elles n ’en auront pas besoin. Chaque jour, 
après la récitation, vous donnez le m atin une 
heure de calcul et l ’après-m idi une heure 
d ’écriture, plus si possible et si le temps le 
permet. C’est la recommandation que j ’avais 
aussi donnée à votre prédécesseur, mais sans 
pouvoir obtenir qu’il s’y conformât. Une seule 
jeune fille a commencé le calcul, mais elle l’a 
bientôt abandonné, ne voulant pas être seule à 
le faire.

Cela dit, il ne parla guère que par mono
syllabes et je  commençai à éprouver le désir de 
m ’en aller avant qu’il abordât un autre sujet.

Mais je ne savais comment m ’y prendre pour» 
me retirer; je m ’agitais sur ma chaise sans oser 
partir. Enfin il se leva et dit:

— Eh bien! Pierre, vous savez m aintenant 
comme je  l’entends. J ’espère que vous vous ar
rangerez en conséquence, sinon cela n ’ira pas.

Je  répondis que je  ferais mon possible, sou
haitai le bonsoir et partis.

Miséricorde! Comme le sermon que je venais 
d’entendre me tourbillonnait dans le cerveau! 
Quoi donc, tous mes élèves devaient apprendre 
à écrire et à calculer, pauvres et riches, garçons 
et filles! A quoi pensent donc les pasteurs? 
Exiger tout cela d’un seul homme! Imposer à 
tous les élèves une pareille tâche! Est-ce que 
chacun ne sait pas si l’écriture et le calcul lui 
sont nécessaires? Ces inventions ne sont-elles 
pas faites pour tourm enter les paysans, leur 
occasionner des frais inutiles et m ettre un ins
titu teur aux abois? Après toutes les récitations, 
enseigner encore le calcul et l ’écriture à tant

d’élèves à la fois! Quand il n ’y en a que deux 
ou trois qui écrivent, on n ’a pas trop de temps 
pour surveiller leur travail; que sera-ce quand il 
ÿ en aura trente à quarante? Dieu du ciel, quelle 
aberration! E t cela chez un pasteur? Qui fera 
épeler et lire les autres élèves? Combien de 
temps faudra-t-il à un seul pour apprendre à 
lire? De pareilles idées ne peuvent surgir que 
dans le  cerveau d’un homme qui n ’a jamais 
tenu une école et qui se passe le temps dans 
son cabinet en im aginant toutes espèces de 
combinaisons absurdes. Ah! je voudrais le voir 
tenir lui-même l’école; il com prendrait bien vite 
qu’il n ’y voit goutte et qu’il est plus facile de 
donner des ordres du fond de son grand fauteuil 
que d ’être soi-même à l’œuvre.

Tout en critiquant ainsi en moi-même les 
conseils du pasteur, j ’atteignis mon village. Je 
ne rentrai pas chez moi. Un jeune homme dont 
la tête est remplie d ’am ertume contre ses sem
blables, a rarem ent la force de garder au-dedans 
de lui ses ressentim ents; il n ’a rien de plus 
pressé que de raconter toute l’affaire à ses 
amis et ces amis seront les premiers qui vou
dront bien l’entendre.

J ’entrai dans une maison où l’on semblait par
ticulièrement bien disposé envers moi, e t allai 
m’asseoir sur un des gradins du fourneau.

J ’avais l’air furieux; ma mauvaise hum eur 
éclatait sur toute ma personne. On me de
manda quelle rencontre j ’avais faite en chemin, 
pour me dém ener de la sorte.

Naturellement, je  ne répondis pas à la p re
mière question. Ce ne fut qu’après avoir été 
interrogé à trois reprises, que je me décidai à 
ouvrir la bouche. Je dis que je  venais de chez le

pasteur et que c’était lui-même qui m’avait mis 
en pareille humeur. Je  fis le tableau des exi
gences de ce personnage.

C’était de l’eau sur le moulin. Peste! il eût 
fallu voir la paysanne s’emporter quand elle 
apprit que ses filles devraient désormais écrire 
et compter.

— Ce serait quelque chose de propre, s’écria- 
t-elle. Les enfants en sauraient donc plus que 
leurs parents! On dirait que le diable s’en mêle; 
on ne sait déjà plus comment se faire obéir. A 
quoi peuvent servir toutes ces nouveautés? 
L’essentiel est de travailler; moi-même, je ne 
sais ni écrire, ni compter; cela ne m ’empêche 
pas d ’être une m aîtresse paysanne et je voudrais 
bien voir que quelqu’un prétendît être plus 
économe et plus habile que moi!

Le m ari continua sur le même ton: — Moi 
non plus, je n ’entends pas que le premier mor
veux venu en sache autant qu’un fils de pay
san; il n ’en serait que plus diabolique et voudrait 
fourrer son nez et commander partout. Qu’on ne 
m ’en parle pas! Le pasteur ne cherche qu’à 
vexer les paysans; il ne leur pardonne pas d’être 
plus riches que lui; il tient pour tous les m au
vais sujets; il écoute chacun et va ensuite faire 
son rapport au bailli; c’est le greffier qui l’a dit. 
Mais le bailli nous veut plus de bien que le 
pasteur. C’est nous qui payons le régent, et tu  
n ’as qu’à continuer comme tu as fait jusqu’à pré
sent; c’est précisément ce qu’il nous faut.

Je  trouvai que ces gens avaient parfaitem ent 
raison, et nous convînmes de ne rien changer 
aux anciens usages.

(A suivre.)
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Les Suisses dans la coupe internationale Giro: Merckx, encore une fois
Nous avons dé jà  donné h ie r la  com

position des groupes où figu reron t les 
cinq équipes suisses qu i p a rtic iperon t 
à la  coupe in te rna tiona le  d ’été, c’e s t- 
à -d ire  La C haux-de-Fonds, Servette , 
Y oung-Boys, Lugano e t Bellinzone. 
A u jourd ’hui, voici les da tes qu i on t 
é té a rrê tées  pou r les m atches des 
équipes suisses :

28 e t 29 ju in  : S ervette—K aisers- 
lau te rn , Szom bierki—Lugano, Y oung- 
Boys—R apid  V ienne, La C haux -de- 
Fonds—O dra Opole e t  Bellinzone— 
O erebro.

5 e t 6 ju ille t : Servette—M arseille, 
H anovre—Y oung-Boys, L a C haux -de- 
Fonds—B everen W aas.

12 e t 13 ju ille t : M arseille—Servette, 
Go A head—Lugano, Bellinzone—Zi-

lina, Y oung-Boys—N orrkœ ping, O den- 
se—L a C haux-de-Fonds.

19 e t 20 ju ille t : S erve tte—Malmoe, 
L ugano—Szom bierki, O erebro—B ellin
zone, Y oung-B oys—H anovre, O dra 
Opole—La C haux-de-Fonds.

26 e t 27 ju ille t : K a ise rs lau te rn — 
S ervette , Lugano—O ester, Bellinzone 
—Nim ègue, R apid  V ienne—Y oung- 
Boys, B everen  W aas—La C haux -de- 
Fonds.

2 et' 3 aoû t : M almoe—Servette, L u
gano—Go A head, Z ilina—Bellinzone, 
N orrkœ ping—Young-Boys, La C haux- 
de-Fonds—Odense.

•  C’est le  10 jan v ie r 1970 à Mexico 
C ity q u ’au ra  lieu  le tirage  au sort 
pour la  fo rm ation  des groupes du tou r 
fin a l de la  coupe du m onde 1970.

La Chaux-de-Fonds

Le Belge E ddy M erckx, décidém ent, 
e s t insatiab le . V ainqueur des tro i
sièm e e t quatrièm e étapes, il a de 
nouveau  triom phé à  T erracina, term e 
de la  septièm e jou rnée  de eourse du 
T our d ’Italie, endeuillée p a r  un  grave 
accident lors de ce sp rin t fin a l tu 
m ultueux . La v icto ire de l’ancien 
cham pion du m onde n ’é ta it pas a tten 
due. Toutefois, il est facile de l ’exp li
quer. Elle a é té provoquée p a r  une 
a ttaque , en  cours d ’étape, de Felice 
G im ondi qui, en com pagnie de quel
ques coureurs, p r it env iron  200 n i. 
d ’avance. Surpris, M erckx d u t m ener 
personnellem ent la  chasse e C  à  T er
racina, il vou lu t dém ontrer, après 
avo ir b a ttu  G im ondi au  sp rin t à M on- 
tecatin i, puis dans la  p rem ière étape

NOS PRIX-CHOC!
Pour les au tom obilistes:

RÉTROVISEUR
ex térieu r, rég lab le  

1250
FAUTEUIL

d e  cam ping, p liab le , avec 
accoudoirs bois, s iè g e  et 

d oss ie r toile

ASPIRATEUR
m onté sur rou le ttes, tuyau 

flexible, deux  rallonges, 
trois accesso ire s

129. -
BADMINTON

G arniture d e  deux  ra
q u e tte s , m anche acier, 

e t un volant

J e u  de f l é c h e t t e s
cible  d o u b le  face , noir e t 
jaune, avec  trois fléchettes

MARINIERE
pour m essieurs, en ban 
Ion, b o rdu re  con trastan te

Samedi, fermeture à 17 h. Lundi d e  Pentecôte, fermé

con tre  la  m ontre, q u ’il é ta it b ien le 
p lus fo rt.

S i l ’on excep te  le  dém arrage  de 
G im ondi e t le  sp rin t de M erckx, la  
course fu t cependan t terne. Les « g re - 
gari » se m iren t de nouveau  en  évi
dence, e t en pa rticu lie r les nouveaux  
professionnels italiens. C’est ainsi 
q u ’après une  ten ta tiv e  du D anois Ole 
R itter, le  jeune  B enito P igato  fu t la  
vede tte  de la  journée. A près avoir 
participé, avec douze coureurs, parm i 
lesquels le Belge G uido Reybroeck, 
à  une  échappée qui fu t rap idem ent 
contrée, P igato , au  91° k ilom ètre, a tta 
qua seul. T rès rap idem ent, P igato 
creusa l’écart : 3’ 05” après 115 km. 
e t 8’ 05” (son avance m axim ale) au 
140° kilom ètre. A p a r t ir  de cet in s
tan t, son avance d im inua p rogressi
vem ent. Elle fondit litté ra lem en t 
q uand  Gimondi, p ren an t la  roue du 
Belge van  V lieberghe, a ttaqua , f lan 
qué de M ichelotto, M ilioli e t Palazzi. 
Le dém arrage  de G im ondi en tra în a  
en effet une v ive réaction  du groupe, 
conduit p a r  M erckx, qu i re jo ign it son 
r iv a l N° 1 peu  après, au  term e d ’une 
échappée so lita ire  de 96 km .; P igato 
fu t à  son to u r  ra ttra p é , e t c’est au 
sp rin t que se jo u a  la  victoire.

C lassem ent de l’étape, V iterbe— Ter- 
’racina (206 km,.): 1. M erckx (Be), 5 h. 
13’ 34” (m oyenne 39 km. 387); 2. R ey
broeck (Be); 3. Sgarbozza (It); 4. Des- 
tro  (It); 5. Basso (It); 6. G rossi (It); 
7. T um m elero (It); 8. L evati (It); 9. 
P an izza (It); 1Q. V anzin (It), e t le pelo
ton  au  com plet dans le m êm e tem ps.

C lassem ent général : 1. Polidori (It), 
28 h. 12’ 31” ; 2. M erckx (Be), à 59” ; 
3. A nni (It), à  l ’ 02” ; 4. B enfatto  (It), 
à  1’ 16” ; 5. A dorni (It), à 1’ 32” ; 6. 
G im ondi (It), à  1’ 33” ; 7. Zilioli (It), 
à 1’ 39” ; 8. M ichelotto (It), à  1’ 50” ; 
9. D ancelli (It), à 2’ 51” ; 10. M ori (It), 
à  3’ 05”. Pu is : 66. V ifian (S), 28 h. 
26’ 15” ; 83. S puh ler (S), 28 h. 28’ 46”.

Un enfant tué, 
vingt-six b lessés

Un enfant de onze ans tué, vingt- 
six  blessés, parmi lesquels deux  
coureurs italiens, Carminati et Gaz- 
zetta, tel est le  bilan de l ’effon
drement d’une tribune lors de l’ar
rivée de la septième étape, Viterbe- 
Terracina.

L’enfant mort des suites de ses 
blessures a d’abord été ' secouru 
par tfn sous-officier du service des 
douanes. Celni-ci, se  rendant 
compte de la gravité des blessu
res de la jeune victime, a pratiqué 
la respiration artificielle avant de 
confier l ’enfant au personnel d’une 
voiture du Giro.

Dans le même temps, les pre
miers soins étaient donnés dans la 
salle de presse du Tour d’Italie. 
Ce n’est qu’un peu plus tard que 
les blessés ont pu être admis dans 
des cliniques de la ville.

Carminati serait sérieusement 
touché. Il souffrirait d’une fracture 
du crâne.

FOOTBALL. — La fina le  de la 
coupe d ’Europe des v illes de foire, 
entre N ew castle U nited et les H on
grois de U jpest Dosza, se jouera en  
m atch aller le 29 m ai sur le stade de 
Saint-Jam .es Park, à N ewcastle. Le 
m atch  retour aura lieu le 11 ju in  à 
B udapest. A près les événem ents  de 
m ercredi soir (plus de v ing t blessés 
dans la dem i-fina le  N ew castle—Glas
gow Rangers), es t-il encore indiqué de 
m ain ten ir la fina le  dans cette v ille  ?

BOXE. — L ’Espagnol Pedro Carras- 
co, cham pion d ’Europe des poids lé
gers, qui devait m ettre  son titre  en  
jeu  en fin  de sem aine à M adrid contre  
■son com patriote M iguel Velasquez, a 
dem andé an ajournem ent du m atch.

CHEMINS DE FER DU JURA

Carte journalière à 7 fr.

déliv rée  les sam edis, les d im anches 
e t le lundi d e . P en tecô te . Elle est 
v a lab le  pour un nom bre illimité d e  
courses sur les lignes d e  chem ins 
d e  fer e t au tom obiles su ivantes:

G lovelier - S a igne lég ie r - 
Tavannes - La C haux-de-Fonds

Porrentruy - Bonfol
G lovelier - Lajoux - Tramelan - 

Mont-Crosin - Saint-lmier

0  Les enfants d e  6 à 16 ans paien t 
m oitié prix.

0  M aintenant enco re  m eilleur mar
ché  pour les familles.La Chaux-de-Fonds



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Vendredi 23 mal 1 9 #

É l l l

MM

< '  !

;

/ a ,

Elle fait aussi sa cuisine et son ménage !
i  •laissez

l’électricité faire
votre travail

Il y a trois personnes en elle : l’épouse, 
la mère et la ménagère. Mais elle n ’a pas 
voulu que la troisième efface les deux pre
mières. Elle préfère son m ari au repassa
ge et ses enfants à la vaisselle. Qui, en cons
cience, oserait lui reprocher son choix?

Encore faut-il, pour la libérer de ses 
besognes domestiques, que quelqu’un, à 
sa place, accomplisse ses tâches. Quel
qu’un ou quelque chose.

Ce quelque chose, pour elle comme 
pour vous, c’est ^électricité: cette ser
vante discrète, mais toujours sous ten
sion, dont l’énergie inépuisable 
économisera la vôtre; cette com
pagne indispensable, si efficace 
qu’aucun appareil ménager 
ne saurait la prendre en dé
faut, si disponible que le temps 
sur elle n ’a aucune emprise.

L’électricité: Notre force,
OFEL, Office d’Electricité de la Suisse romande - 7, avenue du Théâtre ■ 1005 LAUSANNE

Oui, si vous lui en donnez les moyens, 
l’électricité peut s’occuper de tout. L’élec
tricité lave, sèche, repasse, cuit, grille, 
rôtit, découpe, rase, chauffe, refroidit, 

coud, aspire... aspire à vous laisser 
respirer !

Ménagère, mais reine de votre 
foyer, vous trouverez dans les appa- 

reils électriques de fidèles su- 
- ; ’ ; jets... de satisfaction.

Votre confort
bep
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C H R O N I Q U E  VA U D O I S E

Allocations complémentaires Le " X .f f*"1 Les garderies d’enfants municipales à Lausanne
L’Etat de Vaud, comme d’autres 

administrations, tient compte de 
l’augmentation constante du coût de 
la vie dans l’établissement des sa
laires de son personnel. Il a légiféré 
en la matière et accorde une alloca
tion complémentaire inscrite dans la 
loi sur le statut général des fonctions 
publiques cantonales.

L’article 54 précise:
«Le Conseil d’Etat fixe l’allocation 

complémentaire pour l’année civile 
en tenant compte notamment du trai
tement de base et du coût de la vie.1

» Si l’indice officiel du coût de la 
vie augmente ou baisse de trois points 
ou plus, par rapport à l’indice pris en 
considération lors de la dernière mo
dification de l’allocation complémen
taire, celle-ci est modifiée. La déci
sion prend effet au 1" janvier qui 
suit la variation constatée.2

» La commission paritaire est con
sultée.»

1. Loi du 5 septembre 1955.
2. Loi du 11 mai 1955.
Ainsi donc le Conseil d’Etat est 

appelé à se prononcer en décembre 
sur la possibilité de modifier l’allo
cation complémentaire. A cet effet, il 
se base sur le taux de l’indice du 
mois de novembre qu’il compare à 
celui du mois correspondant de l’an
née précédente. Fort de cette com
paraison, il • projette dans l’avenir 
l ’augmentation moyenne possible. 
L’opération est donc fondée sur une 
supputation de l’augmentation atten
due d’où l’établissement d’un taux / 
moyen de l’allocation. Cette solution 
permet donc aux fonctionnaires d’être 
quelque peu bénéficiaires en début 
d’année, la compensation intervenant 
à la fin de l’année. Cette pratique — 
il faut bien en choisir une — est fort 
admissible, mais elle présente le dés
avantage de ne pas suivre d’assez 
près les fluctuations du coût de la 
vie. Tantôt le niveau prévu est atteint 
en automne, tantôt il est dépassé au 
printemps déjà.

Il serait donc souhaitable d’en venir
& un système peut-être plus compli
qué mais pratiqué par différentes ad

ministrations. Non pas qu’il soit in
dispensable de les copier mais rien 
n’empêche de s’en inspirer. Faut-il 
expliquer, par exemple, de quelle 
façon la Confédération s’y prend pour 
régler cette question ? Selon la régle
mentation en vigueur depuis 1960 
l’allocation de renchérissement se 
compose d’une allocation périodique 
et d’une allocation unique. L’alloca
tion périodique a pour objet la com
pensation du renchérissement jusqu’au 
niveau moyen du coût de la vie 
atteint l’année précédant son verse
ment, celui-ci ayant lieu mensuelle
ment. L’octroi d'une allocation unique 
est examiné chaque fin d’année ; elle 
permet de ce fait l’adaptation rétro
active de la rétribution jusqu’au 
niveau moyen de l’indice du coût de 
la vie pour l’année en cours. Le taux 
de l’allocation complémentaire de 
l’année suivante sera fonction de la 
rétroactivité versée en décembre ou 
en janvier selon la date choisie pour 
l’établissement des calculs.

Dès le moment où l’on a déterminé 
le niveau de base auquel il faut se 
référer, chose faite pour le personnel 
cantonal, il paraît fort possible d’ap
pliquer une pareille méthode de cal
cul. Cette façon de procéder a cer
tainement une incidence sur le budget 
en le rendant moins précis mais on 
aura levé un sentiment d’injustice qui 
apparaît au sein du personnel. Eli
minant une source de contestation de 
la part des fonctionnaires, on évite
rait aussi certains désappointements 
devant une allocation espérée mais 
non réalisée parce qu’il manque un 
dixième de point dans l’estimation.

Nous pensons bien que les organi
sations syndicales ne sont pas insen
sibles à cette question; peut-être ont- 
elles fait des propositions au Conseil 
d’Etat en la matière, mais, dès lors 
qu’il s’agit de modifier la loi, le 
Grand Conseil ne saurait s’en dés
intéresser. C’est la raison pour la
quelle, sans proposer un nouvel ar
ticle 54, nous souhaiterions que le 
gouvernement modifie la loi dans le 
sens indiqué ci-dessus.

A. PILLER

Depuis de nombreux mois, nous 
savons que le bureau du tuteur géné
ral n’accepte plus de nouveaux cas, 
même si ceux-ci sont graves et u r
gents. La surcharge de travail oblige 
le responsable à refuser toute nou
velle tutelle.

Chaque groupe, composé de deux ou 
trois travailleurs sociaux, doit s’occu
per d’un maximum de 160 cas, maxi
mum déjà trop élevé et qui est très 
souvent dépassé. Ces tutelles toutes 
difficiles, les plus simples étant prises 
en charge par les tuteurs privés, sup
posent dans bien des cas une sur
veillance et des contacts avec la fa
mille entière du pupille.

Cette surcharge ne permet plus un 
travail en profondeur, donc pas très 
efficace.

De plus, les fréquents changements 
de personnel, dus au découragement 
et à l’épuisement, les dépressions ner
veuses ne se comptent plus, sont con
traires à la mission confiée à ce ser
vice. Ceci, à notre avis devrait faire 
l’objet d’une enquête, pour connaître 
les causes exactes de ces mutations et 
permettre une réorganisation com
plète.

Nous savons qu’un nouveau bureau, 
qui s’occupera plus particulièrement 
des mineurs, est en voie de création ; 
mais nous nous demandons si cela 
suffira pour que ce service fonctionne 
à la pleine satisfaction de tous.

Aussi nous aimerions savoir quelles 
mesures le Conseil d’Etat entend 
prendre pour remédier à cet état de 
fait qui, selon nous, ne peut se pro
longer si l’on veut que ce service rem
plisse sa tâche efficacement et vala
blement pour le bien des tutelles qui 
lui sont confiées et pour le bien de la 
société en général.

Violette Parlsod-Junod.

Au cours des dernières années, trois 
motions traitant des garderies d’en
fants furent déposées au Conseil com
munal : l’une se rapportait aux tarifs 
en vigueur, une autre souhaitait la 
création d’une garderie sous-gare, la 
troisième invitait la Municipalité à 
définir sa politique en la matière et 
posait quelques questions destinées à 
donner aux membres du Conseil com
munal la possibilité de se faire une 
opinion en toute connaissance de 
cause.

La Municipalité répond à ces mo
tions par un rapport-préavis qui fait 
le point de la situation.

Les quatre garderies municipales 
offrent 244 places et accueillent des 
enfants âgés de six semaines à six 
ans, dont les mamans ont l’obligation 
matérielle de travailler hors du foyer 
familial, parce qu’elles sont seules 
(veuves, divorcées, célibataires), ou 
parce que le gain de leur mari est 
insuffisant à lui seul pour faire face 
aux charges du ménage. Ce sont donc 
essentiellement des motifs d’ordre fi
nancier qui justifient les demandes 
d’admission; mais des raisons de santé 
de la mère, ou la survenance d’évé
nements créant des difficultés parti
culières peuvent aussi aboutir au re
cours à la garderie.

Près de 60% des familles utilisant 
les services des garderies municipales 
sont d’origine étrangère.

Quant au personnel, il se compose, 
dans chaque garderie, d’une directrice, 
d ’une à trois nurses selon le nombre 
des poupons, de trois à cinq jardi
nières d’enfants, d’une cuisinière et 
des aides de maison indispensables. 
Ces effectifs correspondent aux be
soins : en effet, l’ancienne notion de 
surveillance pure est heureusement

périmée ; il ne s'agit plus seulement; 
d’asurer nourriture et soins d’hygiène 
aux enfants, mais tout autant de leur 
offrir un encadrement attentif et cha
leureux, ainsi que des activités éduca
tives variées.

La dépense annuelle entraînée par 
l’exploitation des quatre garderies 
municipales représente environ 5 fr. 35 
par habitant (à Berne: 10 fr., à Zurich:
7 fr. 35), compte non tenu des re
cettes, qui se montent en moyenne, 
par jour et par enfant, à 4 fr. 30. Le 
tarif en vigueur comprend 84 posi
tions, relatives tant au revenu brut 
des parents qu’aux charges du mé
nage et au nombre des enfants en fa
mille ; il est appliqué avec souplesse.

La Municipalité estime que, dans 
une ville de l’importance de Lau
sanne, il est nécessaire de mettre un 
certain nombre de garderies à la dis
position des familles qui éprouvent 
des difficultés économiques ; les gar
deries privées n’offrant pas assez de 
places (333), les pouvoirs publics doi
vent pallier cette insuffisance en 
créant des institutions, mais dans la 
mesure seulement où elles sont in
dispensables. Car il reste évident que, 
d'une manière générale, rien ne vaut 
l’éducation donnée par la mère. La 
multiplication des garderies pourrait 
inciter des mamans à en user sans 
nécessité absolue, par simple conve
nance personnelle, d’où préjudice pos
sible pour leurs enfants ; elle entraî
nerait d’autre part des dépenses ex
cessives à la charge de la commune.

De nouvelles garderies sont prévues 
dans les quartiers qui se construiront 
ces prochaines années : Bourdonnette, 
Grangette, Grand-Vennes, ainsi qu’en
tre la gare et Ouchy, à proximité de 
la place de Milan.

Moudon: Conseil communal
CRÉATION D’UNE DÉCHARGE 
PUBLIQUE À BEAUREGARD

Notre ami F. Detrey (soc.), en 
deuxième débat, donne uniquement 
lecture des conclusions de son rap
port. L’entrée en matière n’est pas 
combattue, ni l’objet discuté, et c’est 
à l’unanimité que le conseil consent 
à accorder cette dépense de 30 000 fr.

CONSTRUCTION 
D’UN COLLECTEUR 
AUX COMBREMONTS

M. P. Busset (Entente), donne lec
ture, en deuxième débat, des conclu
sions du rapport. M. Ballif, municipal, 
précise que ce collecteur fait partie 
d’un ensemble et qu’il n’est pas pos
sible de corriger son tracé. Concer
nant la dimension des tuyaux, M. Bal
lif rassure le conseil en déclarant 
qu’elle a été calculée pour un débit 
de 100 l/seconde, ce qui équivaut à 
une population de 10 000 habitants : 
la marge se révèle amplement suffi
sante. A la suite de ces informations, 
le conseil admet cette dépense de 
133 000 fr., desquels on pourra dé
duire éventuellement le subside qui 
pourrait être accordé par les autori
tés supérieures pour la création d’un 
collecteur de concentration.

Pour des raisons impératives, la 
Municipalité propose de statuer, en 
second débat, sur l’aménagement de 
la place de la Douane lors d’une 
séance de relevée. Le président pro
pose d’inclure le point 3 à cette 
séance et accorde un quart d’heure 
de pause.

Le camarade E. Marguerat, en 
deuxième débat, donne lecture des 
conclusions de son rapport. Cet objet 
est définitivement accordé sans dis
cussion.

PROPOSITIONS INDIVIDUELLES
M. Meyer relève l’état défectueux 

du chemin du Comte-Vert. Il propose 
en outre que la Municipalité prenne 
des mesures énergiques à l’endroit 
des habitants de la rive gauche du 
Bourg, certains confondant la Mé- 
rine avec une décharge publique. M. 
Protti propose que l’on rafraîchisse 
les façades du bâtiment abritant le 
Musée du Vieux-Moudon. Pour clore, 
le président adresse de chaleureuses 
félicitations à la société de chant La 
Lyre, qui s’est particulièrement dis
tinguée à La Tour-de-Peilz, de même 
que M. Raymond Bosshardt avec ses 
jeunes chanteurs.

A. K.

LAUSANNE : Concert populaire. —
Un concert populaire aura lieu le ven
dredi 23 mai, à 20 h. 30, à la place de 
la Palud. La fanfare municipale 
L’Avenir s’y produira.

Sous la présidence de M. B. Dalioli 
(rad.), le . Conseil communal s’est 
réuni le 19 mai écoulé avec l’ordre 
du jour suivant: 1. Communications. 
2. Rapports de commissions ; 3. Pro
positions individuelles.

connaissance des 
comptes définitifs résultant des 
transformations apportées à la ca
serne communale. Il ressort de ses 
dires qu’une économie de l’ordre de 
1300 fr. a pu être réalisée. D’autre 
part, le commissaire des guerres con
sent à porter le prix des nuitées de 
1 fr. 70 à 1 fr. 90. M. Jaton informe 
le conseil que les actes de vente pour 
l’acquisition du parc aux biches ont 
été passés devant notaire le 8 mai. Il 
répond ensuite à une interpellation de 
M. Pidoux au sujet des places de 
jeux pour enfants habitant des im
meubles locatifs.

M. Graf donne les comptes défini
tifs du nouveau bâtiment scolaire de 
dix classes. Là, également, une éco
nomie de près de 30 000 fr. a pu être 
enregistrée. Ainsi donc, non seule
ment les délais ont été tenus, mais 
les prix ont été aussi respectés, mal
gré une exécution plus riche que pré
vu. Architectes et maîtres d’états 
méritent bien les éloges formulés par 
le responsable des écoles pour cette 
belle réalisation. M. Graf fournit di
verses explications concernant le Ser
vice dentaire en ce qui concerne le 
dépistage, notamment les raisons pour 
lesquelles il ne se rapporte qu’aux 
classes primaires. Il répond, en outre, 
à l’intervention de M. Cardis au su
jet de la création d’une classe d’orien
tation professionnelle. Selon M. Graf, 
cette institution est actuellement dé
passée et n’est plus au goût du jour! 
Le municipal des Ecoles termine en 
précisant que l’étude d’une piscine 
couverte à l’intérieur du futur com
plexe secondaire sera prise en consi
dération; cette mesure dispenserait 
la commune de construire une troi
sième salle de gymnastique.

RAPPORTS DE COMMISSIONS
Le camarade E. Marguerat (ancien 

président) rapporte sur l’aménage
ment de la place de la Douane, 
deuxième étape. Il s’agit de la cons
truction d’une place de parc avec re
vêtement bitumeux, sur laquelle des 
concours de bétail pourront être orga
nisés. Sur la création d’une place de 
lavage pour véhicules militaires, le 
cas échéant civils, avec sol bétonné 
et un écoulement des eaux de sur
face avec séparateur huile/essence. 
Toutes garanties contre la pollution 
des eaux sont fournies. Le conseil 
admet sans opposition, en premier 
débat, le crédit extraordinaire requis, 
soit 72 000 fr.
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C’est le moment de 
«refaire à neuf»
Peindre soi-même !
Quel passe-temps amusant... 
et quelle économie !

Vernis synthétique 21 coloris !

0,085 lt.net 1.40 
0,350 lt.net 3.80 
0,760 !t. net 6.90 
4,60 kg. net 29.80

(blanc, ivoire, crème et gris)

Peinture à l’huile
Vz kg. £50 
1 kg. 4.25 
5 kg. 19.50

Dispersion pour intérieur 
et extérieur, lavable
Blanche 2 kg. 6.20
Blanche 6 kg. net 14.50 
Couleur 2 kg. 6.90

5 kg. 15.80

Blanc-plafond prêt à l’emploi :
2,2 kg. 4.50 
6,5 kg. net 11.80

Peinture à 2 composants pour sols
750 gr. 14.80
+  durcisseur 7.90 
+  dilutif ' 3.50
Total 26.20

Peinture anti-rouille
Peinture aluminium 
haute température :
Pâte à teinter, 
différents coloris :
Thinner dégraisseur:

Vz kg 2.50 
1,4 kg. 5.50
200 gr. 2 .-

ie tube 1.20
% It. 2.75 
1 It. 3.95

Vernis copal Vz It. 3.90
Dilutif pour 1 It. 6.90
vernis synthétique Vz It. 1.90
Térébenthine % It. 2 .-
Décapant anti-rouille Vz It. 2.70
Fond dur incolore Vz It. 2.80
Huile de lin Vz It. 2.10

Mastic pour bols et 
maçonnerie le tube 160 gr. 1.10
Mastic pour carrosserie dès 1.80
Mastic pour bateaux dès 2.75
Rouleau à peinture dès 5.90

Grand choix d’autres articles pour peintura 
Grande gamme de pinceaux

DO IT YOURSELF
Borde 26 bis
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
LA CHAUX
COMMENT ÊTRE ÉCOUTÉ

Le village de La Chaux vient de 
vivre — nous citons le « Journal du 
District de Cossonay — « des heu
res dont la population conservera 
longtemps le beau souvenir. » Ces 
heures lumineuses, ce furent celles 
de la  remise du diplôme de bour
geois d’honneur à M. P. Rosay, 
ancien vice-président de la Banque 
Nationale.

A cette occasion, on n’avait rien 
oublié : drapeaux, écoliers chan
teurs, pasteur, conseillers d’Etat et 
mêm e un conseiller aux Etats, 
qu’on était allé chercher dans les 
souvenirs de fam ille à Genève.

Bref, comme le remarqua le dit 
conseiller aux Etats, ce fut une de 
ces m anifestations « que seules, nos 
petites communes rurales sont en 
core capables de mettre sur pied, 
où les cœurs battent à l’unisson, 
où toutes les mesquineries, tous les 
préjugés qui nous divisent sont 
bannis, où on sent m ieux que, 
comme le disait déjà J.-J. Rous
seau, le solide bonheur est préfé
rable aux vains plaisirs qui le  dé
truisent, où on sent que l’on tient 
encore à transmettre à ceux qui 
viendront après nous les vertus, la 
liberté, la  paix, que nous tenons de 
nos ancêtres ».

Ici nous séchons une larme, avant 
de nous demander pourquoi l’ém ou
vant sénateur n’abandonne pas 
l ’urbaine et turbulente Genève.

Le clou de la soirée, ce fut pour
tant le  discours de M. Bonny. Il

évoqua le temps de son enfance, 
lorsqu’il venait garder les vaches 
avec ses cousins, chez l’oncle Mau
rice, frère de sa mère.

Il rappela son attachement à son 
coin de pays et surtout — nous 
citons — « il s’énorgueillit d’avoir 
conservé toujours son accent vau- 
dois, son bon accent de La Chaux, 
qui faisait qu’on l’écoutait avec 
plus d’attention lorsqu’il devait in
tervenir dans des discussions im 
portantes et même dans des discus
sions internationales ».

Devant une si brillante réussite, 
qu’attend W. Spuhler pour envoyer 
tous ses diplomates faire un stage 
à La Chaux pour qu’ils prennent 
l’accent !

PRILLY  
BONS MOTS 

Dans le « Journal de Montreux », 
notre confrère Jonas cite cette dé
finition du député libéral de Prilly, 
C. Reymond :

«M. Monnerville? C’est le «Black 
Poher »... »

A quoi Jonas se permet d’ajou
ter spirituellem ent :

«L a candidature de M. Poher?  
C’est l’annonce faite à Marianne...»

LAUSANNE
SUR UN BILLET DU SABBAT  

A rencontre de la  plupart des 
autres leaders popistes, M. Stylo- 
bille n’est pas enfant de pasteur. 
D’où, sans doute, cette langueur, 
qui le prend parfois, de s’exprimer 
dans la « V. O. », en patois de Ca
naan. Sait-il au moins en rendre

grâce au ciel ? — car cette lan
gueur lui permet d’échapper à tout 
complexe. Il nous l’a prouvé, à 
nouveau, dans son dernier billet du 
Sabbat, qu’il a consacré tout entier 
à PIMÉDE, à Nestlé, à ses œuvres 
et aux siennes,.

Le sermon est, ma foi, fort 
drôle et l’on souffre que le Grand 
Conseil n’ait qu’un pupitre et non 
pas une chaire pour permettre à 
M. Stylobille de diffuser la parole 
sacrée du communisme.

Qu’il égratigne au passage B. 
Meizoz, un petit chrétien-social, 
quelques radicaux et notre m o
deste personne, peu nous chaut ! 
On ne saurait d’un coup acquérir 
toutes les vertus. Un acte de con
trition, ou d’attrition tout au moins, 
il n’y paraîtra plus !

Ce qui nous chagrine, en revan
che, c’est que M. Stylobille ne par
vienne pas à se débarrasser des 
vieux schémas. Nous l’avons dit, il 
ne fait pas de complexes. Mais 
est-ce une raison pour conserver 
en face du capitalisme la même 
position qu’il y  a 40 ou 50 ans ? 
Ne se rend-il pas compte qu’il agit 
comme les v ieux réactionnaires qui 
dépeignent toujours le communiste 
comme l ’homme au couteau entre 
les dents ?

Si N estlé fait quelque chose de 
bien, pourquoi ne pas l’approuver? 
Ne peut-il admettre que c’est seu
lem ent en empruntant certaines 
méthodes du capitalisme qu’on 
parviendra à réformer celui-ci.

VÉBË.

ASSISTANTES ET ASSISTANTS 
BÉNÉVOLES DE LA CROIX-ROUGE 
LAUSANNOISE. — Le Service des 
ass istan tes e t assistan ts bénévoles de 
la  section lausannoise de la  C roix- 
Rouge suisse — sous la responsabilité  
de M™* R oger N ordm ann e t M " ' Jean  
E o ten  — a organisé m ercred i après 
m idi 14 m ai 1969, sa trad itionnelle  
sortie  de p rin tem ps en fav eu r des 
personnes don t ils s’occupent.

Le car de l’am itié (spécialem ent 
équipé pou r handicapés) e t une v ing
ta ine  de vo itu res m ises à  disposition 
p a r  des autom obilistes vo lontaires on t 
tran sp o rté  environ 80 personnes h an 
dicapées, âgées ou isolées. C ette p ro 
m enade a abouti au  S ignal-de-B ougv 
où une collation fu t o fferte  aux  100 
personnes p résentes. L ’ap rès-m id i fu t 
égayée p a r  deux  accordéonistes béné
voles du  Club des jeunes m oder
n istes de L ausanne.

PARIS RECEVRA LA IV' BIEN
NALE DE LA TAPISSERIE. — U ne
en trevue a eu lieu à Paris, en tre  MM. 
E. A nthonioz, in specteu r général de la  
création  a rtis tiq u e  au  M inistère des 
affa ires culturelles, A. B urgaud, chef 
du  Service des échanges artistiques 
au  Q uai d ’O rsay, J . Coural, adm inis
tr a te u r  du  M obilier national, G .-A . 
Chevallaz, syndic de L ausanne e t p ré 
siden t du  CITAM, R. B erger, d irec
teu r-co n se rv a teu r du M usée cantonal 
des b eau x -a rts , grâce à  l ’entrem ise de 
l ’am bassadeur de Suisse à P aris  e t de 
son a ttaché  cu ltu re l M. F. de Ziegler. 
P a r  échange de le ttre s  un  accord a 
été conclu q u an t à la rep rise  à  Paris, 
à  la  M anufactu re  des Gobelins, en 
novem bre prochain, de la  IV e B iennale 
in te rna tiona le  de la  tap isserie  qui 
s ’ouvrira  à L ausanne du  13 ju in  au 
28 sep tem bre prochains.

Un groupement Riviera d e  la Fédération romande 
des consommatrices

L a F édéra tion  rom ande des con
som m atrices com pte ac tue llem en t 
dix  m ille m em bres don t tro is  m ille 
cinq cen ts p o u r le can ton  de V aud. 
D evant l ’accroissem ent constan t des 
effectifs, le  com ité a  décidé la  c réa
tion  de groupem ents locaux, m ieux  
à m êm e d ’ag ir avec efficacité p o u r le 
p ro fit des consom m ateurs. A près 
Y verdon l ’h iv er passé, une  nouvelle 
section, celle de  la  R iv iera , v ien t de  
!w*»créêri*Slîe« englobe» M ontreux^ L a  
T our-de-P eilz , Vevey e t les villages 
env ironnants, e t com prend p o u r le 
m om ent deux  cents m em bres.

L a séance constitu tive  eu t lieu  ven 
dredi dans la  g rande salle du  T ouring, 
sous la  présidence de Mme Monod, de 
V eytaux, m em bre du  Com ité rom and  
e t  en  présence de M m* M ayor, de R e- 
nens, p résiden te  cantonale. E n lever 
de rideau , M. U ebersax , p rés id en t des 
droguistes suisses, e n tre tin t le  nom 
b reu x  public, en g rande m a jo rité  fé 
m inin, des produ its  de nettoyage à la  
disposition de la m énagère. Les fonds 
en  bois, en  p lastique, les tap is, les 
v itres, les m eubles fu re n t à l ’o rd re  du  
jour. Des questions fu re n t posées e t 
des doléances exprim ées q u an t à  l ’u ti
lisation de te l ou te l p rodu it. A vec 
bonne foi e t  com pétence, M. U ebersax  
répondit, exp liqua e t conseilla. Nous 
re tiendrons ceci: «Le d roguiste  est un  
personnage n eu tre  ven d an t p lusieurs

m illie rs d ’artic les e t se te n a n t to u 
jo u rs  à d isposition p o u r donner des 
renseignem ents, alors que les achats 
à  la  po rte  ré se rv en t le p lus souvent 
des déceptions.» N otons q u ’une fo rte  
délégation  de droguistes veveysans 
a v a it ten u  à ass is te r à cette  assem blée 
dans laquelle  nous avons relevé en 
core la  p résence de M. P ie rre  R ochat, 
m un icipal e t M adam e.
» L a  deuxièm e partier-de- :i a  - SQirée 

- é t a i t  r é s e rv é e -à  -la  -constitu tioa d u  
groupe local. T ou r à  tou r, M mos Mo
nod e t M ayor com m entèren t le  b u t 
d ’u n  te l groupem ent. O utre  les g rands 
problèm es généraux  in té ressan t la  
F é d é ra tio n . rom ande des consom m a
trices, il ex is te  po u r chaque rég ion  
d e s ' problèm es particu lie rs  e t  il e st 
indispensable que des enquêtes soient 
fa ites localem ent concernan t aussi 
b ien  la  fe rm e tu re  des m agasins, l ’a ffi
chage des p rix , les tim bres-escom pte 
que le m o n tan t des loyers. Le groupe
m en t de la  R iv iera  au ra  donc u n  t r a 
vail des p lus u tiles à  fa ire . U ne com 
m ission de responsables a é té  nom 
m ée. E lle com prend M me* B ofetti e t 
Spring, M"1'  e t M. Isely, de Veyey, 
Mm' “ B ercher e t L avanchy  e t M. D u 
Eois, de L a T ou r-de-P e ilz  e t M m<’ 
Veillon, de M ontreux. M” '  Monod, de 
V eytaux, sera  l ’o rgane de liaison en tre  
le  g roupem ent e t la  fédération .

E. I.

ACTIVITÉ
INTÉRESSANTE

par  emploi s tab le  d e  g a rd e  d e  
nuit ou gains

ACCESSOIRES
occasionnels  pa r  emploi te m p o 
raire d e  g a rd e  auxiliaire dans 
rayon du domicile (manifesta

tions).  S 'annoncer à SECURjTAS 
S. A., rue du Tunnel î ,  1005 Lau
sanne, tél. (021) 22 22 54, en p ré 
cisant c a tégo r ie  d 'emploi e t  lo
cali té  ou can ton  préférés.

LAUSANNE: V estiaire Croix-Rouge.
— Vu l ’affluence des réfug iés tchéco
slovaques en  Suisse e t les constantes 
dem andes de vêtem ents, le vestia ire  
de la  section lausannoise de la C roix- 
Rouge suisse se trouve dém uni e t se
ra i t  reconnaissan t à tous ceux qui 
appo rte ro n t des hab its  p ropres e t en 
bon éta t. A dresse : B eau-S éjour 15, 
l*r étage.

Ce que nous appelons le hasard  
n ’est e t ne  p eu t être que la cause 
ignorée d’un  ef f et  connu. V oltaire

Meilleur marché, un tapis

60 vaut deux

Deux magasins à votre service
Bas du Petit-Chêne Place Saint-Laurent 22

LAUSANNE

Cinémas
lausannois

A. B. C. T. 22 SS 52-55]
■
■

■

14.30, 17.00, 20.00, 22.10

Première su isse

LA GROSSE PAGAILLE

Du p lus hau t com ique...

16 ans

Athénée Tél.

■

■

■

■

I

25 24121

14.00. 17.15. 20.30 
Ce so ir, noctu rne à 23.15

DERNIER 30UR 
Le film ex trao rd in a ire  

d e  R obert Aldrich

DOUZE SALOPARDS
En cou leurs

16 ans

Atlant ic
■

■

■

I

■

| T. 2211 4 4 -< n

14.30, 17.00, 20.30 
Ce so ir, noctu rne à 23.00

La g ra n d e  co u rse  du  rire

LES CRACKS
S cope  cou leu rs

10 ans

B e l - A i r Tél. 25 5 5 1 2 1

■  14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 ans 
jfji En premldre
ra UN CERVEAU D'UN MILLIARD 

DE DOLLARS
En frança is  

H  Panavision  e t tech n ico lo r

Tél. 22 85 22 (

■  14.30.17.00, 19.00, 21.00 16 ans

B  PROLONGATION

■ 2e  sam ain a

® SW ISSM ADE
1

T él. 22 51 S 2 |

®  14.50, 17.00, 20.30 16 ans
|  Ce so ir, noc tu rne  à 23.15
■1 Première vision

CINQ CARTES A  ABATTRE
Un bon ,

1
un trè s  g ran d  w este rn

| Tél. 22 74 99 |

14.15,16.15, 18.15,20.30 7ans

Les c h e fs -d 'œ u v r e  
d e  W alt D isn e y

C o t i s é e Tél. 52 51 25]

15.00, 17.00, 20.30 18 ans
Q ue lques  jours seu lem en t

LA VIE, L'AMOUR, LA MORT
Eastm ancolor 

Une œ u v re  p o ig n a n te

Eldorado |Tél. 22 16 12*|

14.30, 17.00, 20.30 16 ans

Ce so ir, noctu rne à 23.15

Première vision

LE DERNIER BASTION

Parlé  fran ça is  o h  En cou leurs

Tél. 25 21 441

16 ans14.30, 17.30, 20.30
7e sem aine  

Barbra S tre lsand  dans

FUNNY GIRL
Panavislon  ■ Technicolor • Son s té réo  

Vers, o rig  s.-t. Fav. su sp .

Mét r o po le | Tél. 2Î62 2 ? |

14.30, 20.30 16 ans

A voir ou à revoir

L’HOMME QUI EN SAVAIT TROP
Un tout g rand  film po lic ie r 

Technicolor

TélI. 22 15 50 |
14.30, 17.00. 20.00, 22.10

3e sem aine
C hef-d 'œ uvre  é te rn e l du 7e art

LE CIRQUE
Charlîe C haplin, a Chariot »

7 ans

Tél. 25 45 51*|

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 ans
C iném ascope  - Couleurs

AVEC LA PEAU DES AUTRES
«On ne p eu t q u 'ê tre  su b ju g u é  p a r un 
te l coup  d e  m aître.»

(«Parisien libéré».)

14.30, 17.00, 20.30

2e sem aine

LA FEMME INFIDÈLE

En eas tm an co lo r

18 a n s

HBËBSHHEI
20.30 16 ans

JERRY CHEZ LES CINGLÉS

1 tyf||jbni iiiiiua Mhi.it inpnïïï-

R. CACHEMAILLE

Dans un c ad re  reposant, 
d e s  repas  so ignés  
è d e s  prix étudiés.

HOBLotenn
BIJOUTERIE

, 2Q*m d* CLUx.,20
T Et-22 36 80 » LAUSANNE

B H
P O M P E S  F U N E B R E S  
O F F I C I E L L E S  D E L A  
VILLE DE L A U S A N N E

Université d e  Lausanne
Le Dr Alfred CURCHOD, privat- 
docent,  fera sa leçon inaugurale

sa m e d i 24 m ai 1969, à  11 h. 15,

dans l 'auditoire d e  l'Ecole d e  
m édec ine , sur ce  sujet:

Les fonctions 
du placenta

La leçon est publique.

swrrsvn'.

SECURITAS S. A.

e n g a g e  pour les cantons d e  
Vaud e t  d e  G enèv e :

gardes pour services 
occasionnels

Nationalité suisse.

Faire offres en  précisant c a té 
gorie  d 'emploi e t  canton désiré  
à:
SECURITAS S. A., rue d u  Tunnel 1, 
L ausanne.

C'est maintenant le moment pour 
une  nouvelle  cuisinière Therma:

8 différents modèles,
3 largeurs: 41,5, 55, 96,5 cm.
3 hauteurs: 80, 85, 90 cm 
p laq u es  M égastat,  gril infra
rouge, tournebroche e t  b e a u 
coup  d 'au tres  accessoires ,
Fr. 362.— à 1810.—.

•fchenma

EN VENTE CHEZ LE SPÉCIALISTE:

en ri C ave
PLACE RIPONNE 5 LAUSANNE 

TÉL. 0 2 1 /2 2  5318

Reprise ancien modèle
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G E N È V E

La protection des locataires et la convention de droit privé
Notre journal a publié le communi

qué et la déclaration du Conseil d’Etat 
relatifs à l’accord de droit privé in
tervenu récemment avec les régisseurs 
et les propriétaires 1.

Q u e  rep résen te  
ce  nouveau système ?

Il est tout d’abord précisé que le 
régime actuel de la surveillance des 
loyers qui, sans prorogation, devait 
prendre fin au 1°' janvier 1970, est 
limité aux logements se trouvant dans 
des immeubles construits avant 1947. 
Selon le Service cantonal des statis
tiques, il existait à Genève, à cette 
date, G6 943 logements. Compte tenu 
des immeubles démolis, des villas oc
cupées par leur propriétaire, il reste
rait environ 45 000 logements soumis 
à la surveillance sur un total de 
133 156 existant à la fin de 1968.

Le Conseil d’Etat est intervenu à 
plusieurs reprises auprès du Conseil 
fédéral afin d’obtenir, pour Genève, la 
prorogation du système de la surveil
lance. Il était inconcevable qu’à la 
fin de l’année en cours les locataires 
se trouvent sans aucune protection.

Les « intérêts immobiliers », se ren
dant compte de la situation explosive 
qu’aurait constitué la suppression de 
toute surveillance, ont donné leur ac
cord de principe pour une prorogation 
conventionnelle, pour deux ans,, du 
régime de protection des locataires 
existant actuellement.

Le Conseil d’Etat a désigné le pro
fesseur Alexandre Berenstein et le 
conseiller aux Etats Alfred Borel 
pour rédiger une convention de droit 
privé. Celle-ci est basée sur la stipu
lation pour autrui prévue à l’article

Locataires... 
où en  som m es-nous ?

Tel est le sujet traité mardi soir à 
l’école des Tattes à Onex, à l’assem
blée publique organisée par la section 
socialiste du lieu. Un nombreux pu
blic avait répondu à l’appel du Parti 
socialiste. L’assemblée était présidée 
par J.-CL ...Vuillety qui souhaita la 
bienvenue aux deux orateurs, J. 
Qué.fô«ü-Sè«P6tâlf8^dU M PF/ èt" à  îBdg 
cien Tronchet, président de la FOBB.

Le secrétaire du MPF, J. Queloz, fit 
un vivant exposé sur l’enquête effec
tuée par ce mouvement, citant force 
statistiques sur le standard de vie des 
travailleurs. De son côté, L. Tronchet 
mit en évidence la pétition du Parti 
socialiste qui a obtenu un très grand 
succès et qui fut le point de départ 
d’une résistance accrue des locataires 
face aux prétentions des régisseurs. 
Il aborda également le problème de la 
construction de logements par les pou
voirs publics.

Une intéressante discussion suivit 
les exposés des deux orateurs qui, 
avec L. Piguet, président du PSG, 
répondirent avec pertinence aux ques
tions posées par plusieurs auditeurs.

En résumé, une action judicieuse et 
réussie à l’actif de la section socia
liste d’Onex.

A LA COMÉDIE

CHORICA d'A thènes
Le souci de la synthèse était na

turel aux Anciens et Nietzsche a jus
tement insisté dans sa « Naissance de 
la Tragédie » sur l’équilibre que les 
Grecs recherchaient entre les aspects 
dyonisiaques et apolliniens de la vie.

M. Nicoloudi, avec son groupe, veut 
aussi œuvrer dans la même direction 
que les Anciens, en unissant parole, 
musique et mouvement et en formant 
des éléments qui soient à la fois bons 
comédiens, danseurs et chanteurs. On 
doit reconnaître que le spectacle pré
senté, recherche expérimentale et non 
interprétation, justifie son ambition. 
Il a le sentiment grec de l’esthétique 
didactique de l’expression corporelle 
et il évite les outrances de ceux qui 
ignorent la transposition des élans 
passionnels dans des rythmes conte
nus et mesurés et pensent que l’es
prit s’exprime dans les contorsions 
bestiales, le désordre et les vociféra
tions.

L’harmonie entre l’humain et le 
cosmique, que recherchait un Rudolf 
Steiner par exemple, devient ici par
faitement sensible à tout un chacun. 
On est vite subjugué par l’unité, la 
force, la sobriété dominant les dé
monstrations. à part quelques défail
lances et longueurs. Du beau travail, 
probe, honnête, courageux, de l’art 
vrai.

Intérim.

112 du Code des obligations. Les loca
taires sont les bénéficiaires, tout com
me les employés lorsqu’un employeur 
verse des contributions à une caisse 
de compensation.

La convention du 13 mai 1969, dite 
de droit privé, est passée entre le 
Conseil d’Etat de Genève, d’une part, 
et l ’Association professionnelle des 
gérants d’immeubles, la Société des 
régisseurs de Genève et la Chambre 
genevoise immobilière d’autre part.

Il a été ajouté à la convention, 
comme disposition finale, un texte 
permettant aux propriétaires d’im
meubles non représentés, de souscrire 
aux obligations résultant de la con
vention.

Techniquement et pour autant que 
les « intérêts immobiliers » respectent 
la convention, celle-ci représente un 
moyen permettant aux locataires de 
se défendre, dans une mesure moindre 
que si la prorogation de la surveil
lance était légale et non pas conven
tionnelle.

Dans son communiqué à la presse 
du 16 mai 1969, le Conseil d’Etat pré
cise que la convention du 13 mai 1969 
ne s’applique qu’à titre subsidiaire, 
soit pour autant qu’aucune proroga
tion légale du régime existant n’inter
vient d’ici à son échéance. Cela est 
très important. En effet, les locataires 
doivent lutter pour obtenir une pro
rogation légale.

Insuffisances 
d e  la protection 
conventionnelle

a) Tout d’abord, la convention ne 
s’applique qu’aux propriétaires qui 
l’ont signée. En l’absence de toute 
statistique valable, on ne peut que se 
rapporter aux diverses déclarations, 
soit du Conseil d’Etat, soit des « inté
rêts immobiliers ». Selon ces déclara
tions, il résulterait que seulement 80 %> 
des propriétaires immobiliers sont te
nus par la convention. Il resterait 
donc environ 20 % de propriétaires 
qui pourraient dire à leurs locataires 
que la convention ne leur est pas op
posable.

b) Pour ce qui est des locataires 
qui sous-louent tout ou partie des 
locaux, la convention n’est pas appli
cable puisque l’engagement de se sou
mettre à la prorogation de la surveil
lance des loyers n’a été pris que par 
les propriétaires. A ce sujet, il con
vient de rappeler que des sociétés 
immobilières louent à des commer
çants et à des entrepreneurs des lo
gements que ces derniers sous-louent 
à leurs employés. Ce système, blâma
ble en lui-même par le fait de lier le 
contrat de travail au bail, est très 
développé. De plus, les occupants de 
chambres meublées encore protégés 
par le régime de la surveillance, ne le 
seront plus dans le cadre du système 
conventionnel. Certes, la convention 
demande aux propriétaires de s’effor
cer d’obtenir des locataires qui sous- 
louent, l’engagement de se soumettre

à la convention. Or, que se passera- 
t-il en réalité ? C’est bien simple, les 
locataires principaux accepteront les 
hausses notifiées par les propriétaires 
ou leurs représentants sans faire op
position, étant entendu qu’à leur tour, 
ces locataires se rattraperont sur les 
sous-locataires, ces derniers n’ayant 
plus la possibilité de se défendre.

c) La convention du 13 mai 1969 
consacre la disparition de deux ins
tances de recours, soit l’Office fédéral 
du contrôle des prix et ensuite la 
Commission fédérale des loyers. En 
effet, ces deux instances fédérales ont 
toujours essayé de ramener les haus
ses homologuées par le Service canto
nal de surveillance des loyers à de 
plus justes proportions en tenant 
compte de l’état, de l’âge et de la 
situation de la chose louée, notam
ment du fait que l’entretien du loge
ment a été laissé, tout ou partie, à la 
charge du locataire.

Le remplacement de ces deux ins
tances fédérales par une seule ins
tance de recours cantonale désavan
tage les locataires.

d) La convention, dite de droit pri
vé, proclame que toutes les hausses 
de loyer annoncées ou convenues avec 
effet après le 31 décembre 1969, qui 
n ’ont pas fait l’objet d’une notifica
tion au moyen de la formule officielle, 
sont nulles.

Si cette disposition donne satisfac
tion aux locataires qui ont accepté les 
hausses par la crainte de recevoir le 
congé, il n’en reste pas moins que les 
bailleurs, lors de la conciliation, fe
ront état de cette acceptation pour 
obtenir un loyer supérieur.

Avan tages  
d e  la protect ion légale

1. Elle protège la totalité des loca
taires et des sous-locataires des im
meubles construits avant 1947 ;

2. Elle offre des garanties plus com
plètes en ce qui concerne les hausses 
de loyer par le double recours aux 
instances fédérales ;

3. Elle consacre la solidarité gene
voise avec les autres cantons où la 
surveillance des loyers existe encore ;

4. Elle permet(|£iix autorités fédét 
raies'dé"connaître là situation' éxact£ 
‘du marché du logemént ef de trouve): 
des solutions d’ensemble.

Ces quelques considérations géné
rales montrent que seule la protec
tion légale est à même de donner 
satisfaction, toute limitée d’ailleurs, 
aux locataires. Ceux-ci doivent, par 
tous les moyens, intervenir auprès 
des autorités fédérales pour la proro
gation du régime actuel, étant enten
du qu’il faudrait exiger, d’une part, 
l ’introduction dans le Code des obli
gations de mesures permanentes pour 
la limitation du droit de résiliation 
et, finalement, l’aboutissement de l’ini
tiative du droit au logement.

T. SAUDAN.

• Voir l e  Jo u rna l  d u  20 mai.

Département de l’instruction publique
Cours p rofession n els com m erciaux  

Ecole p rofession n elle  
pour l'industrie e t  l'artisanat

Inscription 
des nouveaux apprentis

Le D é p a r t e m e n t  d e  l ' ins truc t ion  p u b l iq u e  r a p p e l le  q u e  le s  a p p r e n t i s  
o n t  l 'o b l ig a t io n  d e  su iv re  un e n s e ig n e m e n t  p ro fe s s io n n e l  p e n d a n t  
t o u te  la d u r é e  d e  leur a p p r e n t i s s a g e ,  q u e l  q u e  so it  leur â g e .

En c o n s é q u e n c e ,  les  n o u v e a u x  a p p r e n t i s  d o iv e n t  ven ir  s ' inscr ire  
l e s  24 e t  25 juin 1969, d e  9 à 11 h. e t  d e  14 à  16 h.:

^  à  l'Ecole su périeure d e  com m erce, ru e  d e  Sa in t-Jean  62, 
pour l e  com m erce, l'adm inistration e t  la v en te ;

0  à l'Ecole p ro fe ss io n n e lle  pour l'industrie e t  l'artisanat, 
q u a i  d e  la P o s te  14, 
pour l'industrie e t  l'artisanat.

En a p p l i c a t io n  du r è g le m e n t  d u  C onse i l  d 'Etat ,  d u  2 avril 1968, un 
d é p ô t  d e  40 francs e s t  e x ig é  è  l ' inscr ip t ion ,  e n  g a r a n t i e  du  m até r ie l  
e t  d e s  m a n u e l s  sc o la i r e s  d é l iv r é s  e n  p r ê t  d u ra n t  l 'a p p r e n t i s s a g e .

( Le c o n se i l le r  d 'E ta t  c h a r g é
d u  D é p a r t e m e n t  d e  l ' ins truc tion  p u b l iq u e :  

A n d ré  CHAVANNE

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Ecole enfantine et 1re année primaire
INSCRIPTION DES NOUVEAUX ÉLÈVES

Dans t o u te s  le s  é c o l e s  du c an to n ,  le s  insc r ip t ions  se ro n t  p r i se s  les  
v en d red i 30 e t  sam ed i 31 mai 1969, entre  8 e t  11 h.

SCOLARITÉ OBLIGATOIRE:

enfan ts â g é s  d e  6 ans révolus au 31 août
Tous le s  e n fa n t s  n é s  e n t r e  le 1er s e p t e m b r e  1962 e t  le  31 a o û t  1963 
d o iv e n t  r e c e v o i r  d è s  la r e n t r é e  d e s  c la s s e s  l 'ins truct ion  p r é v u e  p a r  
la loi. Leurs p a r e n t s  so n t  te n u s  d e  les  inscrire  les 30 e t  31 mai.

SCOLARITÉ FACULTATIVE:

a) enfants â g é s  d e  5 ans révo lus au 31 août
Les e n fa n t s  n é s  e n t r e  le 1er s e p t e m b r e  1963 e t  le 31 a o û t  1964 p o u r 
ront f r é q u e n t e r  la 2e c la s s e  e n fa n t in e  d è s  la r e n t r é e  d e  s e p t e m b r e ,  
à  c o n d i t io n  d 'a v o i r  é t é  inscrits  p a r  leurs  p a r e n t s  les  30 e t  31 mai.

b) enfants â g é s  d e  4 ans révo lus au 31 août
L'inscription d e s  e n fa n t s  n é s  e n t r e  le  1er s e p t e m b r e  1964 e t  le 
31 a o û t  1965 s e ra  p r i se  à t i t r e  co n d i t io n n e l .  C e s  e n fa n t s  n e  se ro n t  
a c c e p t é s  d a n s  ^ e s  é c o le s ,  u n e  fois l 'o rg an isa t io n  d e s  c la s s e s  te rm i
n é e ,  q u e  d a n s  la m e s u re  d e s  p l a c e s  d isp o n ib le s .  Ils n e  d e v r o n t  s 'y  
p r é s e n t e r  q u e  s' ils o n t  e n  m ain  la c a r t e  p e r f o r é e  qui p a r v ie n d r a  aux  
p a r e n t s  e n  t e m p s  voulu.

Les e n fa n t s  qu i  n 'a u ro n t  p a s  é t é  a n n o n c é s  le s  30 e t  31 mai n e  se ro n t  
p a s  a d m is  à  la r e n t r é e  d e s  c la sses .

Pour  d e  p lus  a m p le s  r e n s e ig n e m e n t s ,  o n  e s t  p r ié  d e  c o n su l te r  les 
a f f iches  a p p o s é e s  à pa r t i r  d u  15 mai d a n s  le s  é c o l e s  e t  d a n s  les 
c a d r e s  r é s e r v é s  au x  avis  officiels.

D é p a r t e m e n t  d e  l 'ins truct ion  p u b l iq u e  
ANDRÉ CHAVANNE 

Le c o n se i l le r  c h a r g é  d u

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la M alson d e  retraite du P etlt-Saeonn ex  G e n è v e

RENTES VIAGÈRES
R en seig n em en ts gratuits 11, p la c e  du M olard

G A R A N T I E S  P A R  l ' t T A T

POMPES FUNÈBRES OFFICIELLES
DE IA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la M airie 37 - Eaux-VIves • Tél. 35 91 50

Bureaux ouverts à d e  8 h. A 12 h et d e  14 h. A 18 h. 
Sam edis, d im anches e t  fours fér iés  d e  9 h. à 12 h.

EN CAS DE DÉCÈS
Form alités gratu ites  

S’ad resser  ou  té lép h o n er  A l'a d resse  c i-d essu s

O F F R E S  D ’E M P L O I

Dépar tem ent  d e  l'instruction publ ique 

ÉCOLE TECHNIQUE SUPÉRIEURE DE GENÈVE

Un p o s t e  p a r t ie l  (7 à 10 l eço n s)  d e

professeur
pour l'en se ign em en t d e  la statique

e s t  à r e p o u rv o i r  à l'ETSG.

E x ig e n ce s :  in g é n ie u r  civil d ipl.  EPF (minimum 5 an s  d e  p ra t iq u e )  ou 
in g é n ie u r  t e c h n ic ie n  ETS e n  g é n i e  civil (minimum 8 an s  d e  p ra t iq u e ) .

E n trée  e n  fo n c tio n s :  1er s e p t e m b r e  1969.

Le c a h ie r  d e s  c h a r g e s  e t  le  b u l le t in  d ' in sc r ip t io n  p e u v e n t  ê t r e  o b t e 
nus au  s e c ré t a r i a t  d e s  Ecoles te c h n iq u e s ,  rue  d e  la Pra ir ie  4, 1202 
G e n è v e ,  tél .  44 77 50.

Les c a n d i d a t u r e s  d o iv e n t  p a r v e n i r  à M. Louis H uguen in ,  d i rec te u r ,  
ju sq u 'a u  v e n d r e d i  30 mai 1969.

Le c o n se i l l e r  d 'E ta t  c h a r g é  
d u  D é p a r t e m e n t  d e  l ' ins truc t ion  p u b l iq u e :  

ANDRÉ CHAVANNE
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Golda Meir prête à se  rendre au Caire
* Si Nasser était prêt à discuter de 

la paix avec Israël à condition que 
cela se fasse au Caire, je partirais 
immédiatement pour Le Caire», a dé
claré M"1' Golda Meir dans une in
terview publiée par le journal « Maa- 
riv ».

Le premier ministre israélien a 
ajouté qu’il n’y a pas de danger de 
guerre dans un pruche avenir, « non 
parce que Nasser ne veut pas d’une 
nouvelle guerre, mais parce qu’il n’est 
pas prêt ».

« Nasser sait fort bien que si une 
nouvelle guerre éclatait il serait battu, 
une fois de plus... C’est pourquoi il 
veut en augm entant la tension sur le 
canal de Suez, amener les grandes 
puissances à le sauver de ce qu’aucun 
des Grands ne veut à aucun prix : 
une guerre », a ajouté Mme Meir.

•< Chaque président américain aspire 
à parvenir à une entente avec les 
Russes. C'est le rêve de sa vie, et nous 
comprenons cela parfaitem ent. »

Non seulement en tant que citoyens 
d 'Israël, mais en tant que citoyens du 
monde, il est de notre intérêt à tous 
« qu’une meilleure compréhension rè
gne entre les Etats-Unis et l’URSS », 
a souligné Mlnr Meir. Elle a ajouté : 
« Cependant, nous disons et nous ré
pétons à nos amis américains : per
sonne n ’a le droit de décider de notre 
sort à notre place. Pas même vous. »

A. EBAN : APPEL À LA P A IX
Pour sa part, sur le rocher de 

Charm el Cheikh, là où il y a deux ans 
exactement commença en fait la 
guerre israélo-arabe de juin 19G7, 
Abba Eban a lancé hier à midi un 
appel de paix passionné au monde 
arabe. Le ministre des Affaires étran
gères israélien a proposé un program 
me de paix en cinq points : désir de 
paix, négociation de ses termes, ac
cords agréés, frontières fixées défini
tivem ent et indépendance pour tous 
les pays de la région libre de toute 
influence étrangère.

Copenhague: Complot contre Ben Gourion?
Il semble qu’un a tten ta t contre Da- 

vied Ben Gourion, ancien prem ier mi
nistre israélien, ait été projeté par 
trois membres de l’organisation Al 
Fatah: un Irakien nommé Razan, âgé 
de 25 ans, une Jordanienne de 24 ans 
dont le nom n’a pas été révélé et 
un Suédois de 25 ans: Rolf Anderson. 
Ceux-ci ont été arrêtés mercredi soir 
à Copenhague alors qu’ils se prépa
raient, armés d ’une grenade et d’un 
pistolet, à prendre l’avion pour le B ré
sil. Ils avaient déjà pris leurs billets. 
Hier jeudi, après interrogatoire, ils ont 
été trous trois incarcérés provisoire
ment pour trois semaines, bien qu’ils 
protestent de leur innocence.

Selon l’am bassadeur d ’Israël à Co
penhague, Esther Herlitz, Ben Gou

rion serait actuellement à Rio de J a 
neiro en voyage privé..

Ce sont les services secrets israé
liens qui ont dépisté ces trois mem
bres d'Al Fatah et ont signalé leur 
arrivée à Copenhague aux services 
danois. Pour ne pas a ttirer l’attention 
ils étaient descendus dans trois hôtels 
différents de la capitale: le City Hô
tel, l ’Excelsior et le Selandia Hôtel. 
C’est dans ce dernier qu’avait élu do
micile l’Irakien Razan, qui serait le 
chef de la bande.

Al Fatah possède une section Scan
dinave dont le siège est à Stockholm, 
ce qui explique la présence du Sué
dois Anderson. Quant à l’Irakien et 
à la Jordanienne, on ignore d ’où ils 
sont venus.

Raz de marée en Inde: 
500 morts

Plus de 300 personnes ont perdu la 
vie lors des inondations provoquées 
par une série de cyclones qui se sont 
abattus sur l’E tat d ’Andhra dans le 
sud-est de l’Inde. Dans le seul dis
trict de Guntur, ce sont 270 person
nes qui sont mortes dans les eaux 
tumultueuses.

Les postes de radio indiens ont fait 
savoir qu’on était dans l’ignorance du 
sort de 5000 personnes au moins dans 
les régions sinistrées. Près de 161 000 
hectares de rizières ont été détruits. 
La perte est estimée à 200 000 tonnes 
de riz. On craint que le nombre des 
victimes ne soit plus élevé que les 
rapports des autorités ne l’on indiqué. 
Ce raz de m arée est le plus m eurtrier 
depuis vingt ans.

Vietnam: La position 
des sept alliés

Le re tra it des troupes étrangères du 
Vietnam « pourra commencer de fa
çon sim ultanée et rapide selon un ca
lendrier devant faire l’objet d’un ac
cord mutuel », déclare un communi
qué commun publié à l’issue de la 
réunion à Bangkok des sept nations 
alliées com battant au Vietnam.

Les sept pays demandent, dans ce 
communiqué, que les troupes étrangè
res soient retirées non seulem ent du 
Vietnam du Sud, mais également du 
Laos et du Cambodge, et que toute 
nouvelle entrée de troupes dans ces 
pays soit interdite. Elles s’opposent 
à toute tentative d’imposer au Viet
nam du Sud « un faux gouvernement 
de coalition, comme le demande la 
partie adverses ».

France: Révoltante 
intolérance

Le savant français Louis Leprince- 
Ringuet a éé exclu récemment du 
corps des professeurs de l’Ecole poly
technique, à Paris, par le m inistre 
des Armées, qui a la tutellle de cet 
établissement d’enseignement supé
rieur.

Cetet décision semble motivée par 
les discussions que M. Leprince-Rin- 
guet avait engagées avec ses élèves 
au sujet des réformes à apporter à 
l’école. Cependant, le savant a con
servé une activité enseignante au Poly
technique : la direction du laboratoire 
de physique des particules, car, a -t-il 
déclaré, ses élèves ont signé à l’una
nimité une lettre dem andant son 
maintien à ce poste.

Membre de l’Académie française, 
Louis Leprince-Ringuet est né le 
27 m ars 1901, dans le Midi de la 
France. Lui-mâm e ancien élève du 
Polytechnique, il y a été par la suite 
l’assistant du duc de Broglie au la
boratoire de physique des rayons X. Il 
est, d ’autre part, titu laire de la chaire 
de physique nucléaire au « collège de 
France » et président, depuis 1964, 
du Conseil scientifique du Centre eu
ropéen de recherches nucléaires.

0  VARESE. —  Le personnel du c en 
tre de recherche de l ’Euratom  d’Is- 
pra a décidé de dem eurer sur les lieu x  
de travail durant v in g t-q u a tre  heures 
à partir de jeudi soir. L es em ployés  
du centre v eu len t protester contre le  
« réam énagem ent » du cen tre  d’Ispra  
qui prévoit le  licen ciem en t de quelque  
quatre cen ts em ployés.

®  LONDRES. —  Le D 1 A lfred  L au
rence, c itoyen  am éricain  qui ava it été  
dénoncé com m e étant un agent so v ié 
tique, et dont la m aison de P urley , au 
sud  de Londres, a va it été  perquisi- 
tionnée par la « spécial branch » le  
15 avril dernier a é té  lavé  de tout 
soupçon.
£  PRAG UE. — Un soldat sov iétiq ue  
le  sergen t Z incuk, a été  condam né  
par le T ribunal m ilita ire  de Prague  
à onze ans de prison pour ten ta tive  
de v io l et tr ip le  ten ta tive  de m eurtre, 
annonce aujourd’hui le journal « S v o -  
bodne SIovo » organe du Parti soc ia 
liste.
0  ROME. —  Rom e n’aura pas de 
journau x ce m atin. L es syndicats n a 
tionaux  des typographes ita lien s ont 
en e ffe t  décidé dans la  nu it de jeudi 
à vendredi un arrêt de travail de v in gt 
quatre heures.
0  PA R IS. —  M. L ouis D ucatel, can 
d idat indépendant à la  présidence de 
la République, a  dem andé à la  po
lice  de le  protéger, en affirm ant qu’il 
« v ien t de recevoir p lusieurs coups 
de téléphone de m enaces, annonçant 
que sa perm anence électora le  a lla it  
sauter ».
0  M OSCOU. — U n in te llectu el d iss i
dent, Ilya  B ourm istrovitch , âgé de 
31 ans, professeur de m athém atiques, 
a été  condam né, jeudi, par un tribunal 
de M oscou à trois ans de privation  de  
liberté  pour « confection  et d iffusion  
de fa u x  portant préjudice à l’Etat so 
v iétiq u e  », apprend-on de bonne  
source. Ily a  B ourm istrovitch  avait été  
arrêté au printem ps de l ’année d er
nière alors qu'il sortait du dom icile  
d ’une dacty lo  avec des exem p la ires  
c lan destins d’œ u v res d ’A ndré S i-  
n iavsk y  et Y ouli D aniel, les d eux  écri
va ins condam nés le  12 février  1966 à 
sep t et cinq ans de privation  de li
berté.

FRANCE: LE RENDEZ-VOUS
Il faut que M. Pompidou sente ses 

chances dim inuer régulièrement pour 
en être réduit à brandir une fois en
core la menace du désordre. Qui peut 
sérieusement y croire, alors que le 
départ du général de Gaulle n’a pas 
entraîné l’Apocalypse annoncée ? Et 
comment confondre la volonté de 
changement exprimée le 27 avril 
avec une quelconque tentation pour 
le désordre ?

Qu’il le veuille ou non, M. Pom
pidou est l’homme du passé et la 
page tournée par les Français signi
fie qu’ils ne veulent plus de ce passé. 
Au lendemain de 1958, les gaullistes 
n ’ont pas dit autre chose, ni agi au
trem ent à l’égard du régime précé
dent. Ils se trouvent aujourd’hui 
dans le même état que subissait alors 
le personnel de la IV ' République. 
Car si le numérotage de l’actuelle 
République n ’a pas été modifié, le 
changement est aussi profond que 
s’il l’avait été tan t de Gaulle est 
inimitable.

M. Pompidou peut donc de plus en 
plus parier sur sa défaite, l’électorat 
prolongeant son « non » du 27 avril, 
comme en d’autres circonstances il 
fut invité à prolonger son « oui ». E t

l’UDR peut s’attendre à subir le sort 
du RPF, avec d’autant plus de force 
que l’espérance d’un retour au pou
voir de de Gaulle est m aintenant ré
duite pratiquem ent à néant. Tel est 
toujours l’avenir des mouvements 
reposant sur un homme: le bonapar
tisme en a su quelque chose, qui ne 
survit que dans les commémorations 
'nistorico-folkloriques.

L’étape de l’élection présidentielle 
m arquera par conséquent cette vo
lonté de changement. Pour autant, 
elle risque de ne pas la faire dans 
la plus complète clarté. Beaucoup de 
gens voteront plus pour confirmer 
qu’ils ont franchi le point de non 
retour que pour la définition d'une 
politique nouvelle. Et l’élection pré
sidentielle au suffrage universel n’est 
pas suffisamment entrée dans les 
mœurs, le rôle du président de la 
République n ’est pas encore suffi
samment clair aux yeux de tous 
pour que le scrutin du r ' r juin satis- 1 
fasse complètement cette volonté de 
changement.

Qui gouvernera la France et sur la 
base de quelle m ajorité ? Ce sont les 
questions essentielles que se posent 
beaucoup de Français, qui regardent 
au-delà de l’élection présidentielle

sans en sous-estimer l’importance. 
Gaston Defferre a Voulu y répondre 
par la solution originale et auda
cieuse de l’annonce qu’il confierait, 
s’il était élu, la direction du gouver
nement à Pierre Mendès-France. So
lution qui a, semble-t-il, désarçonné 
les autres candidats, à commencer 
par M. Pompidou.

Mais une telle solution n’exclut 
pas, bien au contraire, la troisième 
étape, celle des élections législatives. 
Quelle que soit l’interprétation qu’on 
donne d'un texte constitutionnel effi
loché par onze ans de pouvoir gaul
liste, l’importance de l’élection des 
députés n ’échappe à personne parce 
qu’il n ’est pas possible de gouverner 
sans une m ajorité parlem entaire à 
laquelle le gaullisme, malgré son 
mépris des assemblées, n'a jamais 
renoncé.

Et de plus en plus on devine que 
les principaux rendez-vous, ceux de 
la droite comme ceux de la gauche, 
se donneront à cette occasion. Tant 
mieux si l’élection présidentielle les 
prépare convenablement. Mais per
sonne n’y échappera.

C la u d e  F U Z 1 E R .

(« Le Populaire de Paris ».)

«Âpollo 10» Mission remplie
Stafford et Cernan ont survolé la lune à 15 km.

Tandis que les Soviétiques courent 
après d ’autres planètes, les Améri
cains, eux, sont arrivés, jeudi, sur la 
lune... ou presque. Mission accomplie 
pour l’essentiel des tâches qui leur 
avaient été confiées, Thomas Stafford 
et Eugène Cernan, à bord du « mo- 

, dule lunaire », et John Jung, seul aux 
commandes d’« Apollo 10 », n ’ont pas 
pour autant débarqué sur la lune: cet 
honneur reviendra à leurs camarades 
Neil Amstrong et Edwin Aldrin, en 
juillet, au cours du vol «Apollo 11». 
Mais, par le simulacre d’atterrissage 
auquel le « LEM » s’est livré en dépit 
de certains incidents imprévus qui ont 
donné lieu à de longues minutes de 
« suspense », les deux cosmonautes 
responsables de « Snoopy » ont donné 
à la NASA la prëüve que la « con
quête de la lu n e s ’̂ ne saurait échap
per aux Américains et que, désormais 
seuls dans la course, ceux-ci, avant 
même d ’y aller voir, sont assurés de 
pouvoir « naviguer » les premiers sur 
la « m er de Tranquillité ».

Le bilan de la journée mouvemen
tée que l’équipage d’« Apollo 10 » vient 
de vivre dans les « faubourgs » de la 
lune est, en effet, largement positif et 
la conclusion qui s’impose aux diri
geants de la NASA — certains d’entre 
eux ne l’ont pas dissimulé, jeudi soir 
— est que, si le « LEM » du pilote 
Cernan n ’a pas débarqué sur le sol 
lunaire, tout s’est bien passé comme 
s’il avait atterri.

REC O N NAISSANC E DU TERRAIN

La voie d’« Apollo-11 » est m ainte
nant déblayée de bon nombre d’obs
tacles, d’inconnues qui risquaient en
core de retarder son départ :

— La reconnaissance de l’aire d’alu
nissage N° 2, que fouleront les pre
miers visiteurs terriens, a été com
plétée par l’observation visuelle et 
par les documents photographiques 
que Cernan et Stafford ram èneront de 
leur survol de la « mer de Tranquil
lité » à basse altitude. Les deux pas
sages successifs du « LEM » a une al
titude de 15 km. 200 se sont produits 
dans les meilleures conditions pos
sibles d’éclairage, en raison de l’angle 
des rayons solaires par rapport à la 
surface lunaire.

— Avec « Apollo 9 », il y a deux 
mois, le « module lunaire », fragile 
nacelle conçue pour évoluer, non pas 
dans l’atmosphère de la terre, mais 
dans le vide absolu de l’espace in ter
sidéral, avait fait ses preuves sur o r
bite terrestre. Comment allait-il se 
comporter autour de la lune ? Il faut 
croire qu son rodage a proximité de 
la terre  avait été bien conduit : 
« Snoopy », un petit chien docile, a 
obéi au doigt et à l’œil à ses maîtres 
de la NASA et ses m anœuvres dans 
le voisinage de la lune, en vol auto
nome, se sont déroulées avec la plus 
grande précision. Monstrueux à re
garder, l’astronef d’aluminium s’est 
révélé être d ’un maniement facile et, 
dans sa chasse à la caboine mère, a 
accompli avec diligence les opérations 
délicates d’une poursuite qui devait se 
term iner par le salut de ses deux pas

sagers : le rendez-vous et l’arrimage 
des deux engins.

JU STE UNE ERREUR...
Toutes ces manœuvres, sans excep

tion, étaient identiques à celles de 
que l’équipage d’« Apollo 11» effec
tuera en juillet pour réussir un a tter
rissage en douceur sur la lune. A 
première vue, il n ’y a eu aucune er
reur d’appréciation dans les plans de 
la NASA, si ce n ’est celle qui fit 
faire au « module lunaire » de « folles 
embardées » au moment où il s'ap
prêtait à se débarrasser de son palier 
de descente, erreur dont les respon
sables de l’adm inistration spatiale se 
demandent encore comment elle a 
pu échapper à leur vigilance et sé 
glisser dans le plan de vol fourni à 
l’équipage. La « répétition générale » 
du débarquement du 20 juillet pro
chain a donc parfaitem ent réussi.

L a  p h o t o  n ’e s t  p a s  d e  t r è s  b o n n e  q u a l i t é ;  e l le  a é té  p r i s e  p a r  « A p o l lo  10 » et  
r e p r é s e n t e  le s e c t e u r  d e  la m e r  d e  T r a n q u i l l i t é  o ù  se  p o s e r o n t  les  p r e m i e r s  

« h o m m e s  d e  la  l u n e » .  O n  d i s t i n g u e ,  e n  h a u t  à g a u c h e ,  u n  c r a tè re .

0  PRAG UE. — Le présidium  de 
l ’U nion des écrivains tchécoslovaques  
a décidé de se  pourvoir en justice  con 
tre la décision  de l’O ffice tchèque pour  
la  presse et l ’inform ation d’interdire  
l ’hebdom adaire de l’union « L isty ».
£  ROME. — La grève des 170 000 
fonctionnaires auxilia ires, proclam ée  
lundi dernier, a été suspendue à la 
su ite  d ’un accord in tervenu  entre  les  
syn d icats et le  M inistère du travail. 
Les syndicats ont obtenu des am élio
rations de sa la ires et la  prom esse  
d’une réorganisation des carrières.
0  M UNICH. — L es m in istres ouest- 
européens des postes et té lécom m u ni
cations s ’efforceront, dans les pro
chaines années, d ’obtenir pour les  
cartes postales et les lettres à d es
tination  des d ifféren ts pays de l ’Eu
rope de l ’O uest, le  m êm e affran ch is
sem en t que le  courrier intérieur.

O  PA R IS. — M. Jacques Duham el, 
président du groupe cen triste  à l’A s
sem blée nationale (Progrès et dém o
cratie m oderne), a pris la décision  
d’appuyer la candidature de M. P om 
pidou et de se séparer ainsi de ses 
am is du centre qui, en m ajorité, sou 
tiennent celle  de M. Poher.

0  LONDRES. — Le Foreign O ffice  
a confirm é que le G ouvernem ent m a
lais avait dem andé à la G ran de-B re
tagne et à l ’A ustralie  de lui fournir 
de l ’équip em ent m ilitaire.

0  M OSCOU. — L’«Etoile rouge » a 
annoncé la  m ort du général en re 
traite R oudtchouk, 76 ans. Pendant 
la guerre c iv ile , le général R oudt
chouk a été com pagnon d’arm es du 
ch ef de la cavalerie  de l’arm ée rouge, 
B oudenny. C’est le  d ix -sep tièm e d é 
cès sov iétiq ue  depuis le 10 avril.

®  NUREM BERG. — La police de N u 
rem berg a fa it un fam eux coup de 
filet. En effet, e lle  a réussi à dém an
teler  un réseau de trafiquants dont les 
ram ifications s ’étendent en Suède, en 
B elgique, en A llem agne fédérale et au 
P roche-O rient.

•  BUENOS AIRES. — Un étudiant a 
été  abattu par la police à Rosario au 
cours de heurts qui ont opposé les é tu 
diants aux forces de l’ordre. L’étudiant 
abattu est le troisièm e au cours d'une 
seu le  sem aine.

9  PARIS. — D epuis son départ de la 
présidence de la R épublique française, 
M. de G aulle a reçu 2fi 000 lettres, et 
les m essages qui continuent d ’arriver  
lui sont transm is régulièrem ent à 
Pm irckcj où il réside actuellem ent. 
M. de G aulle com pte répondre à  
toutes ces lettres.




